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6.5 DESCRIPTIONS DU PAYSAGE A L’ECHELLE DU DEPARTEMENT 
 
(Description extraite de l’Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon) 
 
Le département du Gard dispose d’un étagement à trois niveaux : le monde de la montagne correspondant au début du massif 
centrale au nord-ouest du département ; le monde des garrigues au centre du département et le monde des grandes plaines à 
l’est et au sud. 
 
Ces trois mondes géographiques peuvent ensuite être découpés en six grands paysages à l’échelle du département 
représentés sur l’illustration ci-dessous (Figure 153) : 

 Les Cévennes : qui offrent un des paysages en pentes raides, faites de serres successifs séparant de profondes 
vallées ; 

 Les Causses : qui offrent de vastes horizons de plateaux ouvert et relativement aplanis, séparés les uns des autres 
par d’importantes gorges possédant de hautes parois calcaires ; 

 Les Garrigues : qui offrent une multitude d’unités paysagères complexes et variées dont la description ne peut se 
faire à une échelle si importante ; 

 Le Gard Rhodanien : qui offre des pentes plus ou moins longues et qui dominent des plaines à proximité du Rhône ; 

 La Camargue : qui offre d’immenses espaces plats et humides correspondant au delta du Rhône ; 

 La Costière : qui offre des horizons aplanis correspondant à l’ancien lit du Rhône. 
 
Le site à l’étude est localisé au sein du grand paysage des Cévennes, en limite est avec le grand paysage des Garrigues. 

  

Figure 153 –Les six grands paysages du Gard  

(Source : Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon) 

 

6.6 ANALYSE A L’ECHELLE DU GRAND PAYSAGE 
 

6.6.1 Les unités paysagères 
 
(Description extraite de l’Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon) 
 
Les principales unités paysagères localisées dans l’aire d’étude éloignée sont présentées sur la Figure 155 en page 151: 

 « Plaine urbanisée d’Alès » à l’est ; 

 « Les Cévennes des serres et de valats » au nord-ouest ; 

 « Cévennes des vallées et du Mont Aigoual » dans laquelle se situe l’aire d’étude immédiate. 

6.6.1.1 Cévennes des vallées et du Mont Aigoual  et Les Cévennes des serres et de valats  

 

Figure 154 : Délimitation de l’unité paysagère n°36 « Les Cévennes des serres et de valats » 

Source : Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon 
 
Vues des garrigues et de la plaine languedocienne, les Cévennes forment une toile de fond bleutée permanente et très 
caractéristique, composée des silhouettes arrondies des monts successifs. Ces reliefs marquent l'entrée dans les Cévennes. 
 
Les Cévennes sont principalement organisées en vallées profondes et serres successifs, qui descendent brutalement des 
hauteurs du Mont-Lozère (1699 m), de l'Aigoual (1 567 m), du Bougès (1 421 m) et du Lingas (1 445 m), dans un dénivelé de 
près de 1 400 m. La forte pente, associée aux sols majoritairement sensibles à l'érosion car schisteux, et aux précipitations 
fortes et abondantes sur les sommets (jusqu'à 2 m d'eau par an concentrées parfois sur quelques journées diluviennes), 
explique ces découpes profondes en formes de V : l'eau ravine les reliefs avec violence, et les Cévennes forment un monde de 
pentes, où les replats sont rarissimes et presque luxueux. 
Les reliefs prennent néanmoins des formes plus aplanies et plus tabulaires en altitude. 
 
Au-delà de la frange calcaire étroite des Cévennes à l'aval, c'est bien le schiste, complété par le granit et le gneiss, qui fait 
l'identité et l'originalité des vallées cévenoles. Resituées dans une échelle large, les Cévennes apparaissent d'ailleurs 
clairement comme une avancée en presqu'île du socle ancien de l'ère primaire vers le sud, entre les calcaires des causses à 
l'ouest et ceux des garrigues à l'est. Les granits, plus durs, plus résistants à l'érosion, sont souvent constitutifs des sommets 
des Cévennes : Mont Lozère, montagne du Bougès, Mont Aigoual, montagne du Lingas. 
 
Ces roches particulières marquent beaucoup le paysage cévenol, dans les affleurements rocheux mais aussi dans l'habitat qui, 
selon sa situation, s'habille de schistes sombres ou de granits, plus clairs, et parfois de grès.  Reliefs et géologie sont 
également à l'honneur par les traces omniprésentes des terrasses, soutenues par des murs de pierre, qui ont véritablement 
sculpté les Cévennes de façon extraordinaire. La baisse de population entraîne l'abandon des terrasses, édifices fragiles 
comme des jardins, qui nécessitent la présence constante des hommes pour réparer les murs ou remonter la terre. De façon 
massive se lit aujourd'hui la conquête des terrasses par les arbres, qui les font disparaître du paysage en les soustrayant au 
regard et en accélérant la ruine des murs.   
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Les villes et villages des Cévennes apparaissent particulièrement densément construits, tassés et plus souvent allongés dans 
les fonds des vallées, qui paraissent trop étroites pour les accueillir. Le manque de place, associé aux exigences anciennes de 
l'élevage du ver à soie, a conduit à monter les maisons jusqu'à trois ou quatre étages. En règle générale, les villages se sont 
implantés de façon dissymétrique, côté adret, le versant exposé au soleil. C'est par exemple très net à Lasalle. Aux villages et 
aux villes des vallées s'ajoutent les fermes isolées, qui composent parfois un hameau. Elles s'implantent à la faveur d'une eau 
disponible, d'une bonne exposition et d'un replat qui rend les terrasses un peu plus confortables. 
 
Le parcours des Cévennes par les vallées est partout ponctué par des constructions qui témoignent de l'intense activité des 
hommes pour vivre et mettre en valeur les terres Cévenoles. Aujourd'hui, les plus remarquables sont ceux liés aux 
déplacements : ce sont les ponts, qui, quelle que soit leur époque, marquent partout le paysage cévenol de leurs arches de 
pierres pour franchir les rivières. 
 
Les traces de l'activité minière sont surtout perceptibles dans le bassin minier d'Alès, par les formes urbaines particulières des 
villes nouvelles créées spécifiquement pour l'activité industrielle : Bessèges, le Martinet et surtout la Grand-Combe. Les 
anciennes exploitations des mines, quant à elles, sont progressivement effacées par les terrassements et les plantations qui 
les recouvrent, et bien des bâtiments industriels sont détruits. 
 
Hormis les sommets les plus élevés, ceux du Mont Lozère et une petite calotte du Mont Aigoual, couverts de landes, de 
pelouses d'altitude et de tourbières, la forêt est aujourd'hui partout présente sur les pentes des Cévennes, coiffant les 
sommets, les pentes et, de façon plus problématique, occupant même les fonds des vallées habités et circulés.  Les essences 
varient très fortement selon les secteurs du fait des variations d'altitude et d'exposition, composant des paysages nettement 
différents. 
 

 

Photo 71 – Reliefs et vallées des Cévennes 

 

6.6.1.2 Plaine urbanisée d’Alès   

Alès constitue la principale ville-porte des Cévennes, développée au pied des pentes à la faveur du débouché du Gardon 
d'Alès dans la plaine. Autour du petit noyau central historique lové dans une boucle du Gardon, l'urbanisation apparaît 
aujourd'hui étonnamment diffusée dans la plaine, comme si le bâti avait besoin d'air et de place en contraste avec les 
contraintes topographiques sévères des vallées cévenoles adjacentes, qui ont conduit au tassement du bâti dans les fonds 
étroits des vallées. 
L'urbanisation d'Alès s'est également développée sur le piémont Cévenol, et s'est avancée dans les vallées cévenoles. 
 
L’activité minière et les activités transverses ont fortement impacté le paysage. Aujourd’hui de nombreux programmes de 
réhabilitation et ré-affectation des sites industriels sont en cours dans l’optique de faire disparaître ces espaces en friches, 
laissés pendant un temps à l’abandon. 
 
De nombreuses citées HLM sont présentes principalement en bordure du Gardon, conférant toujours à la ville d’Alès une 
façade industrielle. 
 
Le Gardon d’Alès recoupe en transversale la plaine d’Alès. Il crée ainsi un couloir de respiration au sein de cette unité 
fortement structurée et urbanisée. La partie nord de la plaine d’Alès se caractérise par la présence de plusieurs massifs 
calcaires d’extension limitée mais faisant fortement relief dans cet espace planaire. 
 
 
 

 
Figure 156 : Délimitation de l’unité paysagère n°35 « La plaine urbanisée d’Alès » 

Source : Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon 
 

 

 

Photo 72 – Plaine urbanisée d’Alès 

 

6.6.2 Le paysage dans les documents d’urbanisme et de planification 
 

6.6.2.1 SCoT du « Pays des Cévennes » 

D’après le SCOT Pays des Cévennes (PADD, DOO, et diagnostic et enjeux), les principaux enjeux en matière de paysage 
sont (voir Figure 160 en page 157) : 

 La protection de la qualité paysagère du territoire ; 

 La préservation des mosaïques paysagères des plaines agricoles des Garrigues ; 
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 La diversification de la forêt et la lutte contre la banalisation par les résineux ; 

 La gestion des abords des bourgs et la valorisation du patrimoine construit dans les vallées cévenoles ; 

 La mise en valeur et la sauvegarde de la qualité urbaine, architecturale et paysagère et des entrées de ville ; 

 La requalification urbaine et paysagère de la plaine Alès. 
 
En matière de développement de l’énergie photovoltaïque, le DOO prévoit également que les projets photovoltaïques 
soient installés en priorité sur des friches industrielles et que ces équipements soient intégrés dans le paysage (voir Figure 
157 en page 155 ). 
 
L’aire d’étude immédiate répond aux différentes recommandations du SCoT en terme de promotion des énergies 
renouvelables et du photovoltaïque en particulier, ainsi que concernant le respect des enjeux paysagers puisque : 

 Elle est située sur un versant de vallée colonisée par des Pins maritimes suite à l’arrêt de l’activité minière, au détriment du 
chêne vert qui se retrouve sur les autres zones de ce versant ; 

 Elle se situe sur une ancienne zone d’extraction à ciel ouvert n’ayant pas fait l’objet d’une réelle réhabilitation et constituant 
un point négatif pour le paysage du secteur et l’attrait touristique de la commune ; 

 Elle est relativement bien implantée dans un contexte boisé limitant les vues vers le versant opposé et la vallée en 
contrebas ; 

 Elle n’est pas située en proximité immédiate avec des hameaux ou un élément du patrimoine.  

 
 

6.6.2.2 Les recommandations du PLU de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille 

(Description extraite du PADD du PLU de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille) 
 
Le PADD du PLU précise que « La zone Npp est située dans les anciennes carrières. Elle est destinée à mettre en valeur des 
terrains où la végétation est absente et à créer des recettes nouvelles (loyers, taxe professionnelle) qui seront affectées au 
réaménagement de l’ensemble des carrières (17ha) par remodelage et végétalisation. Ces aménagements amélioreront 
fortement l’aspect paysager et devraient réduire la pollution du Reigoux par les eaux pluviales qui ruissellent aujourd’hui sur 
les roches nues en se chargeant de métaux lourds. L’exposition de la zone est plein sud. Le secteur destiné à accueillir les 
panneaux photovoltaïque n’est pas visible des zones habitées. » 
 
Les recommandations identifiées dans le PLU en termes de protection des paysages et d’urbanisation, sont : 

 De préserver les meilleures terres d'aval et de fond de vallée pour l'agriculture qui doit être encouragée ; 

 De protéger les sites d'un mitage de construction préjudiciable à la qualité des paysages ; 

 De mieux gérer les équipements liés à l'habitat (notamment voirie/réseaux divers) qui sont souvent inexistants ou 

insuffisants hors des secteurs bâtis anciens ; 

 De susciter des voisinages de populations capables, à terme, de conforter ou d'engendrer une certaine cohésion 

sociologique des "quartiers". 

 
L’aire d’étude immédiate est située en dehors de ces terres d’aval et de fond de vallées, elle n’entre par conséquence pas en 
concurrence avec l’agriculture. 

De plus, en réutilisation une zone déjà anthropisée, elle respecte la préconisation visant à éviter le mitage pour les nouvelles 
constructions. 
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Figure 157 – Enjeux paysagers identifiés par le SCOT Pays des Cévennes 

(Source : Rapport de présentation) 
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Figure 158 – Développement des énergies renouvelables sur le SCOT Pays des Cévennes 

(Source : Rapport de présentation) 
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6.6.3 Les enjeux paysagers de l’Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon 
 

(Enjeux extraits de l’Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon) 
 
L’Atlas régional du paysage du Languedoc Roussillon identifie les enjeux de protection, de valorisation et de réhabilitation de 
chaque unité paysagère du département. Ces enjeux sont présentés sur la Figure 160 en page 157. 
 

Concernant l’unité paysagère n°36 « Cévennes des serres et des valats » (regroupant les unités « Cévennes des serres et 
des Valats » et « Cévennes des vallées et du Mont Aigoual » sur la carte), les enjeux mis en avant par l’atlas, sont : 

 Enjeux de protection et de préservation : 

 Protection des espaces ouverts des fonds de vallées (limitation des plantations et de l’urbanisation) ; 

 Préservation du patrimoine des routes (ponts remarquables notamment) ; 

 Mise en valeur des villages ; 

 Préservation des structures paysagères en terrasses au niveau des flancs de coteaux. 

 Enjeux de valorisation et de création : 

 Création de fenêtre et de percées visuelles depuis les routes ; 

 Mise en valeur de bords d’eau dans les villages ; 

 Valorisation des ripisylves ; 

 Diversification des essences forestières lors de replantation. 

 Enjeux de réhabilitation et de requalification 

 Maitrise paysagère des implantations commerciales en bordure de route ; 

 Amélioration de l’architecture des villes et des villages et requalification des entrées ; 

 Réhabilitation des structures en terrasses notamment aux abords des villages. 

 
L’Atlas des paysages met également en évidence la présence de deux points de vue exceptionnelle. Il s’agit du col d’Uglas au 
nord-ouest du site, à environ 6,5 km et d’un point de vue sur la commune de Saint-Jean-du-Pin à environ 5 km à l’est du site.  
 
Aucun de ces deux points de vue ne dispose cependant de visibilité sur le site. 
 
Les enjeux mis en évidence par l’atlas au niveau de l’unité paysagère n°35 « Plaine urbanisée d’Alès » sont les suivants :  

 Enjeux de protection et de préservation : 

 Protection des espaces de respiration et coupures d’urbanisation existants agricoles ou boisés contre l’urbanisation 

diffuse ou linéaire ; 

 Enjeux de valorisation et de création : 

 Entretien des bords du Gardon ; 

 Enjeux de réhabilitation et de requalification : 

 Requalification paysagère des entrées et contournements d’Alès ; 

 Requalification des quais du Gardon peu urbains et peu attractifs ; 

 Reconquête paysagère des secteurs urbanisés ; 

 Arrêt de l’urbanisation linéaire ; 

 Requalification des bords de route. 

 
Aucun de ces enjeux ne concernent le site ni l’aire d’étude rapprochée.  
 
Les enjeux les plus proches correspondent à la problématique d’urbanisation diffuse et au mitage rencontré au niveau des 
bourgs de Générargues et de Blateiras. 
Les principaux enjeux se retrouvent ainsi centrés le long du parcours du Gardon et sur la plaine d’Alès. 
 
A l’échelle du site, le caractère paysager présente des enjeux faibles : 

 Le site à l’étude présente peu d’enjeux écologiques en termes d’habitat et d’habitat d’espèces. De plus, son 

caractère paysager anthropisé se démarque du caractère paysager naturel des versants boisés le bordant ; 

 Il s’insère dans un ancien site minier dont les limites sont franches avec les zones boisés de ses alentours immédiat ; 

 Il est entouré de zones boisées plus ou moins denses pouvant jouer le rôle de masque visuel pour favoriser son 

insertion paysagère ; 

 Il est situé sur un versant dominant la vallée du Reigoux en contrebas et une partie de la vallée de l’Amous au sud, 

et en opposition du versant est de la vallée du Reigoux qui comporte quelques hameaux, pouvant représenter un 

risque de perception visuelle depuis certains points de vue ; 

 Il ne concerne aucun enjeu identifié par l’Atlas des paysages de Languedoc-Roussillon. 

 
 

6.6.4 Le passé Minier 
 
Le bassin houiller des Cévennes a la forme d'un triangle d'environ 200 km² 
situé au nord d’Alès (Figure 159).  Il comprend trois bassins principaux :  

 A l'ouest, le bassin de la Grand'Combe (charbons maigres et 

anthraciteux) ; 

 A l'est, le bassin de Bessèges (charbons gras) ; 

 Au sud, le bassin de Rochebelle (charbons gras). 

 
Le charbon était extrait depuis le milieu du XIIIe siècle. L'exploitation artisanale 
s’est développée jusqu'au XVIIIe siècle. C’est au XIXe siècle que prirent forme 
les quatre principales compagnies minières : la Compagnie des Mines de la 
Grand'Combe, la Compagnie Houillère de Bessèges, la Compagnie des Mines 
de Rochebelle et la Compagnie des Mines de Portes et Sénéchas. 
 
Le décret du 28 juin 1946 et les lois de nationalisation instituent les Houillères 
de Bassin des Cévennes (HBC) et organisent le transfert des biens des 
sociétés à l'État. 
 
Plus tard l'exploitation s’est concentrée dans le secteur sud du Bassin des 
Cévennes (puits des Oules, puits Destival) jusqu'à la fermeture en 1985. La 
production se poursuivit ensuite dans des mines à ciel ouvert (mines de 
Mercoirol, du Grand’Baume, de portes…). Elles cessèrent leur exploitation en 
2001. 
 
Les anciennes 
exploitations minières 
ont été peu à peu 
réhabilitées (reprofilage 
des mines, des flancs de 

découvertes – restauration et transformation de certains puits et mines) 
avec l’objectif notamment de convertir certaines parties d’exploitation en 
musée comme par exemple :  

 La mine témoin d’Alès ; 

 Le musée du puits Ricard ; 

 Mise en valeur du puits d’Estival. 

 
Cependant l’exploitation minière dans le secteur ne se limite pas au 
charbon. La région est également riche en minerais de fer, de plomb, de 
zinc. 
 
Ainsi, à l’échelle de la commune, et de l’aire d’étude immédiate plus précisément, un gisement est connu depuis le XIVème 
siècle, composé de galène, de sphalérite, de pyrite, d’argent rouge et de cuivres gris. 
 
C’est ainsi que l’aire d’étude immédiate, et ses alentours, ont été exploités du 19ème siècle jusqu’aux années 60. Si auparavant 
ce gisement était exploité en souterrain, durant le 20ème siècle, l’exploitation à ciel ouvert fut mise en place. 
La méthode d’exploitation (utilisation de bulldozer et pelle excavatrice) a formé le relief actuel du site. 
  
L’aire d’étude immédiate constitue donc une trace du passé minier de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille, et de celui des Cévennes 
d’une façon plus générale.  
 
Cependant, l’absence de réhabilitation du site après sa fermeture, couplée à la pollution chronique qu’elle engendre, a 
constitué un point noir dans ce paysage de reliefs. Bien que la végétation autour du site masque la plupart des vues vers les 
sols mis à nu et remaniés, des habitations situées sur le versant opposé telles que le hameau du Castellas ou du mas de Lay 
disposent de possibles visibilités vers le site. 
 
 

Photo 73 – Tour de Pézène 
(Source : Mine témoin d’Alès) 

 

Figure 159 : Localisation du bassin minier 
des Cévennes 

(Source :  http://mineur.cevennes.free.fr/) 
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6.7 ANALYSE DES ELEMENTS D’INTERET LOCAL 
 

6.7.1 Eléments d’intérêt local de l’aire d’étude éloignée 

6.7.1.1 Une image touristique tournée vers la nature et l’histoire 

Une image touristique tournée vers la nature : 
 
La nature, que ce soit sous la forme de ces grandes étendues de verdures ou des nombreuses vallées sillonnants les reliefs, 
présente un intérêt touristique certain pour le secteur. 
Les Cévennes constituent présente une image tournée vers le dépaysement et la détente, ainsi que la pratique de nombreuses 
activités de pleine air telles que la randonnée pédestre, la randonnée équestre, les activités aquatiques et nautiques, le VTT 
ainsi que d’autres activités à sensation telles que le canyoning ou des parcs à thèmes tels que Forest Parc. 
 
Les éléments d’intérêt touristique sont présentés sur la carte ci-dessous ainsi que sur la Figure 115 en page 113 qui localise 
les activités de plein air et les différents chemins de randonnées présents sur l’aire d’étude éloignée. 
 

 

Figure 161 : Eléments touristiques sur l’aire d’étude éloignée 
(Source : Office de tourisme d’Anduze) 

 

L’air d’étude éloignée comporte également de nombre parcs sur la thématique du végétal avec la Bambouseraie d’Anduze, le 
parc floral Les Camélia et l’arborétum de bonsaï et d’animaux miniatures. 
 
Le train à vapeur des Cévennes reliant la gare d’Anduze à Saint-Jean-du-Gard et qui passe au sud-ouest de l’aire d’étude 
constitue un excellent moyen de découvrir les contreforts des Cévennes. 
 
Et vers la mine : 
 
Fort de son passé minier, une part de l’activité touristique est destinée à faire découvrir ce patrimoine local. Ainsi, la mine 
d’Alès a été transformée afin de pouvoir acceuillir les visiteurs. 

   

Photo 74 – Mine témoin d’Alès 

 
Un patrimoine historique à découvrir 
 
Le patrimoine touristique constitue également un pôle d’intérêt touristique majeur pour le secteur. Il est centré principalement 
autour des centres anciens d’Alès (palais épiscopal, temple, l’ermitage, fort Vauban) et d’Anduze (Tour de l’Horloge, fontaine 
pagode, temple, tour Pézène,…), et autour de l’histoire du protestantisme qui marqua fortement l’histoire locale (musée du 
désert, pont des camisards).   

  
Photo 75 – Temple d’Alès 

(Source : Office de tourisme) 
Photo 76 – Palais épiscopal 

(Source : Office de tourisme) 

  
Photo 77 – Fort Vauban 

(Source : Office de tourisme) 
Photo 78 – L’Ermitage 

(Source : Office de tourisme) 



 
 

Centrale solaire photovoltaïque de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille (30) 
Ancienne mine de Carnoulès 

Avril 2015  

 

 

ATDx  159 

 
 

CHAPITRE III – ANALYSE DE L’ETAT INITIAL  

  
Photo 79 – Tour de l’horloge 
(Source : Office de tourisme) 

Photo 80 – Tour de Pézène 
(Source : Office de tourisme) 

 
 

Photo 81 – Musée du désert 
 

Photo 82 – Tour de Pézène 
(Source : Mairie de Mialet) 

 

6.7.1.2 La randonnée 

Comme l’illustre Figure 115 en page 113, il existe de nombreux chemins de randonnées sur l’aire d’étude éloignée, dont les 
plus reconnus sont : 

 Le chemin de Stevenson : Itinéraire reliant Alès à la commune du Puy en Haute-Loire, aussi appelé GR 70, il retrace 

le chemin emprunté au 19ème siècle par Robert Louis Stevenson. Il traverse l’aire d’étude éloignée d’est en ouest, en 

passant en limite nord de l’aire d’étude rapprochée. Il ne concerne pas directement l’aire d’étude immédiate ; 

 

 

Figure 162 : Extrait du chemin de Stevenson entre Alès et Florac 

 Les GR 67 « Tour en pays Cévenol »,61 « D’Anduze au col d’Asclier » et 44 D « Des Vans à Champerboux » : 

Ces itinéraires passes à l’ouest et au nord de l’aire d’étude éloignée, sans pour autant intercepter l’aire d’étude 

rapprochée.  

 

6.7.2 Eléments d’intérêt local de l’aire d’étude rapprochée 

6.7.2.1 Eléments du patrimoine 

Aucun monument historique ou site classé ou inscrit n’est présent dans l’aire d’étude rapprochée.  
Les éléments du patrimoine sur la commune de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille se concentrent autour de ses hameaux anciens 
tels que le hameau du « Ranc » ou « La Fabrègue ». Il s’agit de l’église du XIIème siècle, du Temple et du Château. 
 

  
Photo 83 : L’église du XIIème siècle 

(Source – http://www.portailcevennes.org/) 
Photo 84 : Le Temple 

(Source – http://www.portailcevennes.org/) 

 
Photo 85 : Le Château 

 
Aucun élément du patrimoine classé ou inscrit n’est présent au sein de l’aire d’étude rapprochée. Seuls des édifices d’intérêt 
local constituent des éléments d’intérêts touristiques, dont notamment le Temple. 
 

6.7.2.2 Eléments de fréquentation et de reconnaissance du territoire 

L’aire d’étude rapprochée présente peu d’éléments de fréquentation compte tenu de l’important couvert végétal présent et de 
la faible urbanisation du secteur. A cela, il faut rajouter la pollution présente au niveau du ruisseau du Reigoux. 
 
La commune de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille dispose cependant d’un patrimoine local constitué comme indiqué dans le 
paragraphe précédent d’un temple protestant qui accueille désormais des soirées musicales, des conférences et des 
expositions, d’un château (castellas), et d’une église du XIIème siècle en ruine. 
 
L’aire d’étude rapprochée est principalement connue pour ses différentes randonnées possibles constituées de chemins 
d’initiative locale. Ces chemins de randonnées traversent à la fois l’aire d’étude rapprochée et l’aire d’étude immédiate pour 
l’un d’entre eux (voir Figure 163 en page 161). 
 

Site de Saint-Sébastien-

d’Aigrefeuille 
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Photo 86 : Panneaux de randonnée de sentiers locaux  

 
Les éléments de fréquentation et de reconnaissance du territoire sont peu nombreux et sont liés soit à l’activité de randonnée, 
soit à un patrimoine historique local, dont notamment le Temple qui dispose désormais d’une salle pouvant accueillir des 
évènements tels que des soirées musicales. 
A l’exception d’un chemin de randonnée d’initiative local, aucun de ces éléments d’intérêts ne concerne l’aire d’étude 
immédiate. 

 

6.7.2.3 Qualité patrimoniale  

(Description extraite du PADD du PLU de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille) 
 
« L’habitat en hameaux est très spécifique, en Cévennes, du contexte géographique et de l’économie (nécessité de construire 
de manière groupée sur des espaces rocheux proches de sources et permettant un maximum de surface périphérique 
destinée à la culture). C’est cette structure qui, en préservant les équilibres économiques et socio-parentaux liés à la terre, à 
travers les héritages, qui a tissé dans le temps, les paysages qui sont devenus aujourd’hui des traces vivantes d’une culture 
qui intéresse le patrimoine français. 
 
Les paysages étant très liés à l’utilisation de l’espace, leur transformation est inéluctable. Jadis dédié à l’agriculture et aux 
activités minières, l’espace de la commune de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille a connu une mutation au fil du temps. 
Relativement ouverts par les troupeaux et les écobuages lorsque les versants et fonds de vallées étaient réservés à 
l’agriculture, aujourd’hui certaines de ces terres non cultivées ont été comblées par une forêt dense, propice aux incendies ou 
par l’urbanisation. 
 
Cela peut entraîner des conflits d’usages quant au devenir des sols. Néanmoins, le relief oppose souvent un obstacle naturel à 
une urbanisation à outrance. Seules quelques terres agricoles, à proximité immédiate des habitations ou en fond de vallées 
sont concernées par ces conflits d’usages.  
 
Par ailleurs, et compte tenu d’une extension très lente, voir nulle des hameaux dans le passé (lié aux rythmes ruraux et aux 
mutations économiques), ceux-ci ont marqué nos paysages d’aujourd’hui et sont ainsi devenus les traces d’une culture qui 
imprègne plusieurs siècles et qu’il serait contraire aux principes de développement durable, de négliger et d’oblitérer par un 
démembrement de ces identités (notamment en laissant les nouvelles constructions occuper à outrance la périphérie de 
l’habitat ancien, « en couronne » occultant le bâti ancestral). 
 
Une grande attention doit être portée aux systèmes de terrasses qui structurent une bonne partie des sites de versants de 
vallées (cultures, vergers ou habitat). 
Ces ouvrages qui ont des fonctions multiples et complémentaires (lutte contre l’érosion, terres utiles, stabilisation, stockage 
thermique) représentent des siècles de travaux effectués par plusieurs générations de cévenols. Ils doivent être confortés, 
réhabilités, réutilisés pour de nouvelles fonctions. » 
 
Le PADD du PLU de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille insiste sur la répartition de l’habitat en différents hameaux anciens, tels que 
le hameau du « Carnoulès » au nord de l’aire d’étude immédiate, comme représentation de la qualité patrimoniale du territoire 
communale. 
Un autre point marquant de la qualité patrimoniale de la commune correspond à l’organisation en terrasse de certaines parties 
des versants pour favoriser un usage agricole. 
 
L’aire d’étude immédiate n’est en opposition avec aucun des enjeux identifiés par le PADD conférant une qualité patrimoniale 
sur la commune. 
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6.8 LES ELEMENTS STRUCTURANT DU PAYSAGE AUX DIFFERENTES ECHELLES 
 

6.8.1 Les éléments structurant du paysage à l’échelle de l’aire d’étude éloigné 
 

6.8.1.1 Relief et hydrographie 

La Figure 166 en page 163 présente le relief et le réseau hydrographique de l’aire d’étude éloignée. 
 
L’aire d’étude éloignée comprend les premiers contreforts des Cévennes depuis la plaine d’Alès à l’est, ainsi que la vallée du 
Gardon accueillant Anduze au sud.  
 
Ainsi, hormis l’extrémité est et sud-est correspond au relief plat de la plaine industrialisée d’Alès, le reste de l’aire d’étude 
correspond à un enchainement de reliefs plus ou moins élevés et de vallées accueillant des cours d’eau d’importance tel que 
le Gardon, ou ses affluents tels que l’Amous. Les reliefs présentent une altitude de plus en plus importante (supérieure à 
1 000 m) en direction du nord-ouest et du cœur des Cévennes. 
 

  
Photo 87 – Vallée du Gardon Photo 88 – Vallée de l’Amous 

 
Sur l’aire d’étude éloignée, l’altitude varie d’environ 100 m NGF au niveau d’Alès et d’Anduze à 699 m NGF au niveau du relief 
au nord de l’aire d’étude rapprochée. 
 
Ces importants reliefs encadrent l’aire d’étude immédiate au nord, à l’ouest et à l’est comme le montre la Figure 166. A l’est, 
ces reliefs correspondent aux derniers contreforts avant d’atteindre la plaine d’Alès. 
Au sud en revanche, la vallée accueillant le ruisseau de l’Amous constitue une échappatoire et une zone d’ouverture en 
direction d’Anduze. 
 
L’importance de ces reliefs est illustrée sur les coupes topographiques ci-dessous localisées sur la Figure 166 en page 163. 

 

Figure 164 : Coupes AA’ 

Cette coupe topographique entre le nord et le sud de l’aire d’étude éloignée illustre le contraste important entre les zones de 
reliefs (au nord) et les zones de vallée (au sud). Dans ce cas, il s’agit de la vallée du Gardon et du bourg d’Anduze dont 
l’altitude est comprise entre 130 et 200 m NGF.  
Le site apparait sur le versant sud d’un relief masquant toute vue vers le nord. Des vues potentielles semblent cependant 
possibles vers le sud, et notamment au droit de quelques légers reliefs. 

 

Figure 165 : Coupes BB’ 

La coupe BB’ entre l’ouest et l’est de l’aire d’étude éloignée présente là encore ce contraste important entre les reliefs et les 
vallées (vallée du Gardon à hauteur de Mialet), ainsi qu’entre la zone des contreforts des Cévennes et de la plaine d’Alès à 
l’est. 
Le site, localisé sur le versant est d’un relief, apparait clairement cloisonné à l’est et à l’ouest par des reliefs d’altitude 
supérieure. 
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6.8.1.2 Occupation du sol et occupation humaine 

Les éléments de l’occupation du sol et de l’occupation humaine sur l’aire d’étude éloignée sont présentés sur la Figure 167 en 
page 165. 
 
Occupation du sol : 
 
L’aire d’étude éloignée présente 4 grandes occupations du sol qui forment ainsi 4 sous unités paysagères : 

1- Les zones boisées (en vert sur la carte) localisées essentiellement sur les nombreux reliefs des contreforts des 

Cévennes et qui constituent la majorité de l’occupation du sol de l’aire d’étude ; 

 
Photo 89 – Les zones boisées des Cévennes 

(Source – Parc National des Cévennes) 
 

2- Les vallées et leurs cours d’eau serpentant au cœur de ces reliefs, et qui accueillent l’essentielle de l’agriculture 

locale ainsi que la majorité de l’urbanisation sur la partie correspondant aux Cévennes. Les cours d’eau principaux 

sont le gardon d’Alès, le Gardon d’Anduze, le Gardon de Saint-Germain et la Salindrenque ; 

 
Photo 90 – Le gardon d’Alès à hauteur d’Alès 

(Source – Communauté de Communes d’Alès Agglomération) 
 

 
Photo 91 – Le gardon d’Andure 

(Source – Office de tourisme d’Alès Cévennes) 

 
3- Les grandes zones urbanisées d’Alès et Saint-Christol-les-Alès dans la plaine à l’est de l’aire d’étude ; 

 
Photo 92 – L’agglomération d’Alès 

(Source – Communauté de Communes d’Alès Agglomération) 
 

4- Les zones de cultures et de vignobles ceinturant Alès et ses communes riveraines dans la plaine. Elles sont pour la 

plupart localisées à l’est de l’aire d’étude éloignée, dans les secteurs de faible pente caractéristiques de la plaine 

d’Alès. 

 
 
Implantation humaine : 
 
L’implantation humaine est présente sous la forme de plusieurs types au sein de l’aire d’étude éloignée. 
 
La première à vocation d’habitat est présente sous la forme de grands centres urbanisés. Il s’agit d’Alès, de Saint-Christol-
les-Alès et d’Anduze. 
 
La seconde, ayant là aussi vocation d’habitat, correspond au bourg des villages cévenols logés au cœur des vallées et des 
reliefs. Facilement identifiable, ils participent à l’identité cévenole. Il s’agit ainsi des bourgs de Mialet, Aubagnac, Saint-
Sébastien-d’Aigrefeuille, Saint-Jean-du-Gard, Saint-Paul-la-Coste, Générargues,… 
La troisième et dernière à vocation d’habitat, correspond aux nombreux hameaux disséminés sur les reliefs ou le long des 
vallées. Bien que les anciens hameaux soit généralement assez dense comme le hameau de Carnoulès, l’urbanisation plus 
récente autour de ces hameau a donné naissance à une urbanisation plus lache, les habitations disposant désormais de 
jardin. 
 
L’autre type d’implantation présente une vocation commerciale et industrielle. Il s’agit de la zone commerciale au nord-
ouest d’Anduze. 
 
Le dernier grand type d’implantation et quand à lui à vocation totalement industrielle et correspond aux zones d’extraction 
de matériaux. Il en existe 2, la première au droit de l’aire d’étude immédiate, et la seconde au niveau de Bagard au sud-est. 
 
Axe de communication : 
 
Les axes de communication présents sur le secteur sont en lien direct avec l’urbanisation. Ainsi, au niveau de la plaine d’Alès, 
il existe un important tissu routier avec notamment la présence de la N106 reliant Nîmes à Alès puis Alès à Florac, ainsi que de 
nombreuses départementales depuis Alès vers les autres communes de la plaine d’Alès et des environs. 
 
A l’inverse, dans la zone des Cévennes, les axes de communications sont relativement limités et essentiellement localisés le 
long des vallées, permettant ainsi de relié les bourgs et hameaux entre eux. Il existe cependant de nombreux chemins 
forestiers sillonnant les massifs. 
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6.8.2.2 Occupation du sol et occupation humaine 

L’occupation du sol et la répartition de l’occupation humaine sur l’aire d’étude rapprochée est présentée sur la Figure 172 en 
page 167. 
 
Occupation du sol : 
 
L’aire d’étude rapprochée présente une variété limitée d’occupation du sol : 

 La vallée du Reigoux et ses versants boisés ; 

 La vallée de l’Amous et ses versants boisés ; 

 L’important hameau de la Fabrègue et du Temple ; 

 Les nombreux petits hameaux dispersés le long de la D 50 ; 

 Les nombreux petits hameaux présents dans les zones de reliefs ; 

 Les reliefs boisés qui constituent la majorité de l’occupation du sol de l’aire d’étude ; 

 L’ancienne zone d’extraction de matériau non réaménagée. 

 

 
Photo 93 : Vue sur la vallée encaissée de l’Amous et le hameau du Temple en contre-bas 

 
Occupation humaine : 
 
Il existe deux types d’implantation humaine sur l’aire d’étude rapprochée. Le premier à vocation d’habitat, sous la forme de 
hameaux de grande importance comme celui de « Fabrègue » et du « Temple », et sous forme de hameau de petite 
importance localisés soit le long de la D217 ou de la D50, soit au cœur des reliefs boisés (« Carnoulès », « Mas de Lay », 
« Castellas »,…). La majorité des habitations est cependant localisée le long de ces départementales. 
 

 
Photo 94 : Bas du hameau de Carnoulès 

 

 
Photo 95 : Haut du hameau de Carnoulès 

 

 
Photo 96 : La Fabrègue 

 

  
Photo 97 : Mas de Lay Photo 98 : Les Vignes 
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Photo 99 : Le Castellas 

 
Le second à vocation industrielle correspond à l’ancienne zone d’extraction de matériaux. Les carreaux d’exploitation, non 
réaménagés, permettent d’identifiés facilement leur emplacement, de même que les forts talus les bordants. Les anciens 
logements de fonction des employés de la mine et de l’usine de traitement ont été réaménagés pour devenir des habitations 
actuellement occupés. Il s’agit des habitations du hameau de Reigoux.  
 
Concernant les axes routiers, les trois routes principales sont la D217, la D450 et la D50 qui traversent l’aire d’étude dans un 
axe nord/sud et ouest/est. La D217 et la D50 sont situées dans les vallées : 

 La D50 constitue l’axe majeur du secteur. Il relie Alès à Anduze en passant par Saint-Jean-du-Pin puis Générargues.  

 La D217 passe directement en contrebas du site et assurer sa desserte. Elle relie Alès à Anduze en passant par 

Saint-Jean-du-Pin, Saint-Sébastien-d Aigrefeuille puis Générargues. 

 La D450 débute au niveau du croisement entre la D50 et la D217, au lieu-dit « Le château » est se termine à environ 

4 km au nord-ouest, au niveau du lieu-dit « La Rouvière ». 

Le reste du réseau routier est constitué de voies communales ou de chemins desservant les hameaux situés dans les reliefs, 
ainsi que de chemins forestiers. 
 
La visibilité dynamique le long des voies de communication dépend de la topographie et des écrans visuels présents, mais elle 
dépend également du sens de déplacement et du temps d’observation (vitesse). 
Ainsi, seule la D217 et les D217a et b situées sur les reliefs au nord et à l’est, semblent présenter de possibles visibilités vers 
le site. 
 

6.8.3 Les éléments structurants du paysage à l’échelle de l’aire d’étude immédiate 
 

6.8.3.1 Géomorphologie du site 

Le site est divisé en deux zones correspondant à deux anciens carreaux d’exploitation de la mine. 
 
Sur chacun des carreaux, la topographie est relativement plane (cf Figure 173) bien que cette dernière soit marquée 
ponctuellement par des talus liés à des remblais.  
 
Sur les pourtours entièrement boisés des deux carreaux d’exploitation, la topographie présente une pente forte en direction de 
la vallée du Reigoux et de la D217 en contre-bas. 
 
Sur le carreau nord, l’altitude varie entre 320 et 280 m NGF, tandis que sur le carreau sud, elle varie entre 270 et 230 m NGF. 
 

 
Figure 173 – Topographie sur l’aire d’étude immédiate 

 



 
 

Centrale solaire photovoltaïque de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille (30) 
Ancienne mine de Carnoulès 

Avril 2015  

 

 

ATDx  170 

 
 

CHAPITRE III – ANALYSE DE L’ETAT INITIAL  

6.8.3.2 Occupation humaine et occupation du sol  

Les éléments de l’occupation humaine et de l’occupation du sol sont présentés sur la Figure 174. 
 
Activités humaines : 
 
L’aire d’étude est marquée par son passé d’activité extractive avec la présence de zones complètement remaniées et en partie 
dépourvues de végétations. Il s’agit des anciens carreaux d’exploitation. D’autres zones correspondent à des secteurs de 
stockages de matériaux. 
 
Dans l’ensemble, ces éléments n’ont pas fait l’objet de remise en état et sont par conséquent facilement identifiable. 
Hormis les deux carreaux d’exploitation présents sur la zone nord et la zone sud, il existe d’autres zones d’exploitation au nord 
de l’aire d’étude rapprochée. 
 
Aucune de ces zones n’est clôturée, il existe cependant ponctuellement des barrières pour en limiter l’accès. 
 
Au sud de l’aire d’étude, se trouve un parking encore accessible, ainsi qu’une station de traitement des eaux en limite sud-est. 
A 100m en contre-bas en direction de la D217, une école est installée en surplomb de la D217. 

 
Habitat : 
 
Aucune habitation n’est présent sur et à proximité immédiate du site. Seul un bâti est présent à environ 200 m à l’est du site, 
en bordure de la D217. Les habitations les plus proches sont regroupées au niveau des hameaux de « Reigoux », 
« Carnoulès » et « Fabrègue » à plus de 200 m du site. 
 
Occupation du sol : 
 
Les terrains du site sont occupés par : 

 D’anciennes zones d’exploitation non réaménagées, soit à nu, soit servant de lieu de stockage de débris verts ou 
inertes ; 

 Un chemin traversant les deux zones et reliant la D217 au hameau de Carnoulès ; 

 Des boisements sur les pourtours des carreaux d’exploitation, au niveau des zones de fortes pentes, et plus 
ponctuellement quelques arbres au cœur de ces carreaux d’exploitation. 

 

6.8.3.3 Végétation 

L’important remaniement des sols à profondément modifié le couvert végétal au niveau des carreaux d’exploitation. Ainsi, sur 
les sols mis à nu et remanié, il n’existe presque pas de végétation. Sur le carreau d’exploitation de la zone sud, il existe 
cependant quelques arbres au cœur du carreau. 
 
Toutefois, sur les pourtours de ces carreaux, la végétation est présente. Il s’agit quasi-exclusivement de forêts de résineux (Pin 
maritime) plus ou moins dense qui s’inscrivent en continuité avec les massifs boisés bordant l’aire d’étude immédiate. 
 
 

 
Figure 174 – Occupation du sol sur l’aire d’étude immédiate 
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6.9 ANALYSE DES PERCEPTIONS VISUELLES 
 

6.9.1 Les vues à l’échelle de l’aire d’étude éloignée 
 

6.9.1.1 Carte de visibilité théorique 

La carte suivante (Figure 176) présente le bassin de visibilité théorique de l’aire d’étude immédiate sur l’aire d’étude éloignée. 

 
Le bassin de visibilité théorique est obtenu par traitement informatique en utilisant les caractéristiques suivantes : 

 Utilisation d’un modèle numérique de terrain (MNT) au pas de 30 m ; 

 Identification de 12 points d’obstacle sur la zone ouest et de 20 points d’obstacle sur la zone est. Ces points 
d’obstacles sont répartis sur l’intégralité des zones. Il est attribué à chacun de ces obstacles une hauteur de 4m 
depuis le terrain naturel ; 

 La hauteur de l’observateur est définie à 2 m. 

 
Le bassin de visibilité théorique est également présenté sous la forme d’un bloc diagramme (Figure 175) dont le relief a été 
amplifié (x1,5) afin de mieux le percevoir et appréhender son rôle en tant que barrière visuel. 

 
Le bassin de visibilité théorique correspond ainsi à toutes les zones où un observateur peut apercevoir un des points 
d’obstacle définis en se basant uniquement sur le relief. 
Il ne prend donc pas en compte les masques végétaux ni l’effet d’atténuation de la perception en raison de la distance 
entre le point observé et l’observateur. Il est à noter que le rôle tenu par la végétation en place en tant que masque 
paysager est fort compte tenu de l’importance de ce couvert boisé, notamment sur et en limite de l’aire d’étude 
immédiate. 
 
Les zones de visibilité théorique sont exclusivement situées le long du couloir formé par les reliefs ceinturant le site à l’est, au 
nord et à l’est, en suivant la vallée de l’Amous en direction du gardon et d’Anduze. 
Au-delà de l’aire d’étude rapprochée, la majeure partie de ces zones de visibilité théorique concernent essentiellement le 
sommet des reliefs. Seule les habitations situées à l’ouest d’Anduze, au niveau de Saint-Julien et présentent le long du relief 
dominant la vallée du gardon, semblent pouvoir présenter une visibilité vers le site. 
 
Les coupes topographiques présentées précédemment (cf Figure 164 et Figure 165 en page 162) confirment la faible étendue 
du bassin de visibilité théorique en démontrant l’important effet de barrière visuelle que représentent les reliefs. Ces coupes 
topographiques permettent d’analyser plus finement le rôle du relief, mais également de la 
végétation, dans la perception de l’aire d’étude immédiate. 
 
Ces visibilités théoriques nécessitent cependant d’être confirmées ou infirmées par un 
reportage photographique sur site dont la localisation des prises de vue est présentée sur la 
Figure 176 en page 172. 
 
 

6.9.1.2 Justification des prises de vue 

Au total, 6 prises de vue ont été retenues pour illustrer les perceptions visuelles à l’échelle 
de l’aire d’étude éloignée. Parmi des 6 prises de vue, 2 illustrent des éléments structurants 
marquant du paysage que sont le relief et la vallée du Gardon d’Anduze (Prises de vue n° 3 
et 5) et 4 illustrent les possibles perceptions de l’aire d’étude immédiate (Prises de vue n° 1, 
2, 4 et 6).  
 
Ces 4 prises de vue sont réparties au sud de l’aire d’étude immédiate, le long de la vallée 
de l’Amous et de la RD 50 jusqu’à la jonction avec le Gardon d’Anduze et la ville d’Anduze. 
Ces prises de vue ont été retenues suite à la réalisation de la carte du Bassin de Visibilité 
Théorique (Figure 176) afin de confirmer ou infirmer la perception de l’aire d’étude 
immédiate. 
 
Les secteurs qui sont localisés en dehors du Bassin de Visibilité Théorique présenté sur la 
Figure 176 n’ont pas fait l’objet de prise de vue compte tenu que le relief empêche toute 
perception vers l’aire d’étude immédiate. Toutefois, des déplacements sur le secteur ont 
quand même été réalisés afin de contrôler les secteurs perçus depuis le site.  
 
 
 
 
 

N° du 
point de 

vue 
Lieu Justification 

1 Hauteurs de la zone artisanale d’Anduze 
Secteur urbanisé (mixte résidence/activités) inclus 
dans le bassin de visibilité théorique et situé sur 
un versant de relief orienté nord 

2 
Route entre Anduze et la zone artisanale 
d’Anduze 

Axe routier d’importance entre la ville d’Anduze et 
la zone artisanale du nord-ouest, inclus dans le 
bassin de visibilité théorique. 
Cette vue est également représentative des 
perceptions possibles depuis les habitations qui la 
surplombent. 

3 Relief nord d’Anduze – D 50 
Illustration des importants reliefs pouvant 
cloisonner les perceptions à l’intérieur d’une vallée 

4 Hameau de Mont-Sauve – D 50 

Il s’agit d’un secteur habité ainsi qu’un axe 
d’importance locale reliant Anduze aux communes 
du nord (Générargues, Saint-Sébastien 
d’Aigrefeuille mais également Alès) et qui est situé 
dans le bassin de visibilité théorique. Il constitue 
une bonne représentation des vues en dynamique 
sur la D50 

5 Mas Soubeyran – Hameau de Luziers – D 50 
Illustration d’un paysage type de la  vallée du 
Gardon 

6 Sortie de Générargues – D 50 

Comme pour la vue n°4, il s’agit d’un secteur 
habité situé le long de la RD 50, mais cette fois 
davantage rapproché de l’aire d’étude immédiate. 
Cette vue permet également d’apprécier le rôle de 
masque paysager des boisements situés sur les 
reliefs. 

 
 

Figure 175 – Bloc diagramme du bassin de visibilité théorique sur l’aire d’étude éloignée 
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Le Bassin de Visibilité Théorique ne prend 
en compte que le relief afin de déterminer
 les zones où l'aire d'étude immédiate sera
 visible en totalité ou partiellement.
L'effet de la végétation comme masque 
paysager bloquant les perceptions n'est ainsi 
pas pris en compte.
Dans le cas de Saint-Sébastien d'Aigrefeuille,
 les boisements entourant l'aire d'étude 
immédiate, ainsi que les nombreux boisements
 présents entre les zones de visibilité
 théorique et l'aire d'étude immédiate,
 tiendront un fort rôle de masque paysager.
Au final, les zones réelles de perceptions de
 l'aire d'étude immédiate sont bien moindre.
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6.9.1.3 Perception depuis les zones d’habitats, de lieux de vie et sites patrimoniaux 

Remarque 7 
 

Depuis les hauteurs de la zone artisanale d’Anduze, 
au niveau de la déchetterie, il existe une perception 

partielle vers le site à travers l’important couvert 
boisé et le bâti bordant la route.  

Compte tenu de la distance (environ 6 km), cette 
perception est limitée. 

Dans l’ensemble, depuis cette zone, les perceptions 
vers le site sont possibles, mais restent très limitées 
à la fois par leur occurrence ainsi que par la fenêtre 

visuelle disponible. 

Photo 100 : Prise de vue n°1 depuis la déchetterie de la zone artisanale d’Anduze 

 

Depuis la départementale reliant Anduze à la zone 
artisanale, la position au niveau de la vallée du 

Gardon limite fortement les vues qui sont bloquées 
par le relief. De plus, l’important couvert boisé 

présent le long de la route et sur le secteur bloque 
également les perceptions. 

Il existe toutefois une courte fenêtre visuelle 
permettant une perception partielle vers le site. 

Là encore, compte tenu de la distance (environ 6 
km), cette perception est limitée. 

Photo 101 : Prise de vue n°2 depuis la route départementale entre Anduze et la zone artisanale 

 

Cette photo illustre le relief dominant Anduze au nord 
et masquant toute visibilité vers le site depuis le 

bourg d’Anduze. 

Photo 102 : Prise de vue n°3 depuis la D50 en direction d’Anduze 

 
 
 

                                                           
7 Afin de faciliter la compréhension de ces prises de vue, en cas de visibilité avec le site, le texte de description de la prise de vue est en bleu. 

Site 

Site 
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Depuis le hameau de Mont-Sauve le long de la D50 
en direction de Générargues, aucune perception vers 

le site n’est possible en raison des masques créés 
par le relief et la végétation. 

Photo 103 : Prise de vue n°4 depuis le hameau de Mont-Sauve le long de la D 50 

 

Depuis la D 50 en direction du Mas Soubeyran, le 
hameau de Luziers apparait au couvert de la vallée. 

En arrière-plan, les reliefs des Cévennes 
apparaissent, cloisonnant les vues. 

Photo 104 : Prise de vue n°5 depuis la D 50 au niveau du Mas Soubeyran 

 

Depuis la sortie de Générargues, dans la vallée de 
l’Amous, les perceptions vers le site sont bloquées 

par la végétation et les reliefs. 

Photo 105 : Prise de vue n°6 depuis la sortie nord de Générargues 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site masqué 

Site masqué 
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6.9.2 Les vues à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 
 

6.9.2.1 Carte de visibilité théorique 

 
La carte (Figure 178) présente le bassin de visibilité théorique pour chacune des zones de l’aire d’étude immédiate sur l’aire 
d’étude rapprochée.  
 
Le bassin de visibilité théorique est également présenté sous la forme d’un bloc diagramme (Figure 177) dont le relief a été 
amplifié (x1,5) afin de mieux le percevoir et appréhender son rôle en tant que barrière visuel. 
 
Les zones de visibilité théoriques sont localisées le long de la vallée du Reigoux et de la D217, ainsi que depuis les hameaux 
(« Castellas », « Les Vignes » et « Mas de Lay ») présents sur le versant opposé au site. 
Là encore, les coupes paysagères CC’ à FF’ (Figure 170 et Figure 171 en page 166) permettent d’illustrer l’effet du relief sur la 
visibilité.  
 
Ces visibilités théoriques nécessitent cependant d’être confirmées ou infirmées par un reportage photographique sur site dont 
la localisation des prises de vue est présentée sur la  Figure 179 en page 184. 
 

6.9.2.2 Justification des prises de vue 

N° du 
point 

de 
vue 

Lieu Justification 

1 Entrée du « Temple » – D217 
Entrée d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique et depuis 
un axe de communication offrant une potentielle perception dynamique 

2 Sortie du « Temple » – D217 
Sortie d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique et depuis un 
axe de communication offrant une potentielle perception dynamique 

3 Hauteur de « Fabrègue » 
Secteur habité situé sur le début du versant opposé de la vallée du Reigoux inclus 
dans le bassin de visibilité théorique 

4 
Place de la mairie – 
« Fabrègue » 

Secteur habité situé sur le début du versant opposé de la vallée du Reigoux inclus 
dans le bassin de visibilité théorique 

5 
Sortie de « Fabrègue » – 
D217 

Axe routier principal de la commune, localisé dans le bassin de visibilité théorique 
et en contrebas du site  

6 Hameau de « Castellas » 

Hameau situé dans le bassin de visibilité théorique, sur le versant opposé de la 
vallée du Reigoux et inclus dans le bassin de visibilité théorique.  
Les coupes topographiques ont mis en évidence que les boisements et le relief 
pouvaient bloquer toute perception du site. 

7 Hameau de « Mas de Lay » 

Hameau situé dans le bassin de visibilité théorique, sur le versant opposé de la 
vallée du Reigoux et inclus dans le bassin de visibilité théorique.  
Les coupes topographiques ont mis en évidence que les boisements et le relief 
pouvaient bloquer toute perception du site. 

8 
Chemin d’accès aux 
hameaux du « Castellas », 
« Vignes » et « Mas de Lay » 

Axe secondaire situé dans le bassin de visibilité théorique, sur le versant opposé 
de la vallée du Reigoux et inclus dans le bassin de visibilité théorique.  
Les coupes topographiques ont mis en évidence que les boisements et le relief 
pouvaient bloquer toute perception du site. 

9 Sortie de « Reigoux » – D217 
Sortie d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique et depuis un 
axe de communication offrant une potentielle perception dynamique. 

10 
Hauteur du « Reigoux » – 
D217 

Sortie d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique et depuis un 
axe de communication offrant une potentielle perception dynamique. 

11 Entrée nord du « Carnoulès » 
Entrée d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique. Les coupes 
topographiques ont mis en évidence que les boisements pouvaient bloquer toute 
perception du site. 

12 Sud du « Carnoulès » 
Entrée d’un secteur habité située dans le bassin de visibilité théorique. Les coupes 
topographiques ont mis en évidence que les boisements pouvaient bloquer toute 
perception du site. 

13 D217 en contrebas du site 

Axe principale de la commune situé dans le bassin de visibilité théorique, en 
contrebas du site et inclus dans le bassin de visibilité théorique.  
Les coupes topographiques ont mis en évidence que les boisements pouvaient 
bloquer toute perception du site. 
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Figure 177 – Bloc diagramme du bassin de visibilité théorique sur l’aire d’étude rapprochée 
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Le Bassin de Visibilité Théorique ne prend 
en compte que le relief afin de déterminer
 les zones où l'aire d'étude immédiate sera
 visible en totalité ou partiellement.
L'effet de la végétation comme masque 
paysager bloquant les perceptions n'est ainsi 
pas pris en compte.
Dans le cas de Saint-Sébastien d'Aigrefeuille,
 les boisements entourant l'aire d'étude 
immédiate, ainsi que les nombreux boisements
 présents entre les zones de visibilité
 théorique et l'aire d'étude immédiate,
 tiendront un fort rôle de masque paysager.
Au final, les zones réelles de perceptions de
 l'aire d'étude immédiate sont bien moindre.
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6.9.2.3 Perception depuis les zones d’habitats et lieux de vie 

Depuis les hauteurs de Fabrègue, l’important couvert 
boisé bordant les bâtis limite les points de vue 
possibles vers le site. De plus, les boisements 

couvrant le versant qui abrite le site masquent une 
partie importante de l’aire d’étude rapprochée.  

Photo 106 : Prise de vue n°3 depuis les hauteurs de Fabrègue 

 

Depuis la place de la mairie, il n’existe pas de 
perceptions vers le site. Les vues sont bloquées par 

le bâti.  

Photo 107 : Prise de vue n°4 depuis la place de la mairie 

 

Depuis le hameau du Castellas, le site est en partie 
masqué par le petit relief bordant le versant. Il existe 

cependant des perceptions vers les parties sud et 
nord du site. 

Photo 108 : Prise de vue n°6 depuis le Castellas 

 

Depuis le hameau du Mas de Lay, il existe des 
perceptions quasi-totales sur le site. 

Ces perceptions sont cependant limitées par 
l’important couvert boisé bordant le site. 

Photo 109 : Prise de vue n°7 depuis le Mas de Lay 
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Depuis le belvédère en bordure de la D217, il existe 
des perceptions limitées sur le site. Le couvert boisé 

et le relief présent entre l’observateur et le site 
limitent ces perceptions.  

Les boisements bordant le site empêche toute 
visibilité vers les anciens carreaux d’exploitation 

toujours à nu. 

Photo 110 : Prise de vue n°10 depuis les hauteurs du hameau du Reigoux 

 

Depuis l’entrée nord du hameau de Carnoulès, les 
perceptions vers le site sont bloquées par le couvert 

boisé. 

Photo 111 : Prise de vue n°11 depuis le nord du hameau du Carnoulès 

 

Depuis le belvédère du hameau de Carnoulès, il 
existe une vue partielle et limitée sur le site. Le 

couvert boisé entre l’observateur et le site masque 
une partie importante. 

Photo 112 : Prise de vue n°12 depuis le sud du hameau du Carnoulès 
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6.9.2.4 Perception depuis les axes routiers 

Depuis la D217 en entrant dans Le Temple, en 
direction du nord, il existe une fenêtre visuelle 

permettant d’observer partiellement le site en arrière-
plan. 

Les perceptions sont cependant limitées par le bâti et 
la végétation bordant la route ainsi que par le couvert 

boisé bordant le site. 

Photo 113 : Prise de vue n°1 depuis la D217 en entrant dans Le Temple 

 

Depuis la D217 en sortie du Temple, avant le pont de 
l’Amous, le hameau de Fabrègue apparait au premier 

plan. 
Le site est très partiellement visible en arrière-plan, 

derrière le relief bordant Fabrègue à gauche. 

Photo 114 : Prise de vue n°2 depuis la D217 en sortant dans Le Temple 

 

Depuis la D217 en sortie de Fabrègue, les 
perceptions vers le site sont bloquées par l’important 

couvert boisé. 

Photo 115 : Prise de vue n°5 depuis la D217 en sortant de Fabrègue 

 

Depuis certaines portions de la route reliant la D217 
aux hameaux de Castellas, les Vignes et Mas de Lay, 

il existe des fenêtres visuelles permettant des 
perceptions sur le site situé sur le versant opposé. 

Les boisements recouvrant le versant masquent les 
anciens carreaux d’exploitation. 

Photo 116 : Prise de vue n°8 depuis le chemin d’accès aux hameaux du Castellas, des Vignes et de Mas de Lay 
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Depuis la D217 en sortie du Reigoux, le couvert 
boisé bordant la route bloque toute perception du 

site. 

Photo 117 : Prise de vue n°9 depuis la D217 en sortant du Reigoux 

 

Depuis la D 217, en contrebas du site, les 
perceptions se limitent au talus est. Aucune 
perception du reste du site n’est possible. 

Photo 118 : Prise de vue n°13 depuis la D217 en contrebas du site 

 
 

6.9.2.5 Conclusion 

 
La synthèse des perceptions à l’échelle de la zone d’étude rapprochée est présentée dans le tableau suivant : 
 

N° du 
point de 

vue 
Lieu Perception Descriptions 

1 Entrée du Temple – D217 Partielle 
Fenêtre visuelle permettant d’observer partiellement le site en arrière-plan. 
Les perceptions sont cependant limitées par le bâti et la végétation bordant la route ainsi que par le couvert boisé bordant le site. 

2 Sortie du Temple – D217 Partielle 
Le hameau de Fabrègue apparait au premier plan. 
Le site est très partiellement visible en arrière-plan, derrière le relief bordant Fabrègue à gauche. 

3 Hauteur de Fabrègue Partielle 
Important couvert boisé bordant les bâtis limitant les points de vue possibles vers le site. De plus, les boisements couvrant le versant qui abrite le site masquent une partie 
importante de l’aire d’étude immédiate. 

4 Place de la mairie - Fabrègue Non Pas de perceptions vers le site. Les vues sont bloquées par le bâti. 

5 Sortie de Fabrègue – D217 Non Perceptions vers le site sont bloquées par l’important couvert boisé 

6 Hameau de Castellas 
Partielle mais 

directe 
Site en partie masqué par le petit relief bordant le versant. Il existe cependant des perceptions vers les parties sud et nord du site. 

7 Mas de Lay 
Partielle mais 

directe 
Perceptions quasi-totales sur le site. 
Ces perceptions sont cependant limitées par l’important couvert boisé bordant le site. 

8 
Chemin d’accès aux hameaux du Castellas, 
Vignes et Mas de Lay 

Partielle mais 
directe 

Fenêtres visuelles permettant des perceptions sur le site situé sur le versant opposé. 
Les boisements recouvrant le versant masquent les anciens carreaux d’exploitation 

9 Sortie de Reigoux – D217 Non Le couvert boisé bordant la route bloque toute perception du site. 

Site 
masqué 

D217 

Salle des 
fêtes du 
Reigoux 

Talus est 

D217 
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10 Hauteur du Reigoux – D217 Partielle 
Perceptions limitées sur le site. Le couvert boisé et le relief présent entre l’observateur et le site limitent ces perceptions.  
Les boisements bordant le site empêche toute visibilité vers les anciens carreaux d’exploitation toujours à nu. 

11 Entrée nord du Carnoulès Non Perceptions vers le site bloquées par le couvert boisé. 

12 Sud du Carnoulès Partielle Vue partielle et limitée sur le site. Le couvert boisé entre l’observateur et le site masque une partie importante. 

13 D217 en contrebas du site 
Limitée au talus 

est 
Les perceptions se limitent au talus est. Aucune perception du reste du site n’est possible. 

Tableau 39 : Synthèse des perceptions à l’échelle rapprochée 

 
Sur l’aire d’étude rapprochée, les perceptions vers le site sont localisées sur les lieux de vie et la voirie présents sur le versant opposé au site. Ces perceptions sont cependant limitées depuis les points de vue par la végétation présente autour de l’observateur 
ainsi que par le sommet présent entre les hameaux du Castellas, du Mas de Lay et des Vignes, et le site. 
Peu d’autres perceptions sont identifiées en raison du couvert boisé présent et des reliefs qui bloquent tout ou partie des vues vers le site. Ainsi, les autres perceptions, partielles et limitées, identifiées sont localisés au niveau des hauteurs de Fabrègue, des 
hauteurs du Reigoux, de la partie sud du hameau de Carnoulès qui surplombe le site au nord, et le hameau du Temple, en contre-bas dans la vallée de l’Amous. Ce dernier point de vue bénéficie de l’ouverture dans le relief résultante de la jonction entre la vallée 
du Reigoux et la vallée de l’Amous. 
 
Depuis le principal axe routier de l’aire d’étude, la D 217, les perceptions sont également partielles et limitées par les reliefs et la végétation, et concernent le secteur du hameau du Temple, des hauteurs du Reigoux et de la zone en contre-bas du site. 
 
Les enjeux identifiés sont : 

 
Sur le site : 

 Zone nord du site, correspondant à la partie la plus haute du site ; 

 Boisements en bordure des carreaux d’exploitation. 

 
Points de vue sensibles : 

 Hameaux du « Castellas », du « Mas de Lay » et des « Vignes » ; 

 Hauteurs de « Fabrègue » ; 

 Hameau du « Temple » ; 

 Hauteurs du « Reigoux » ; 

 Sud du hameau du « Carnoulès » ; 

 D217 en contrebas du site, au niveau des hauteurs du « Reigoux » et au niveau du « Temple ». 
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6.9.3 Analyse du paysage à l’échelle de l’aire d’étude immédiate 
 
Les prises de vue illustrant l’aire d’étude immédiate sont localisées sur la carte suivante. 
 

Ces prises de vue ont 2 objectifs : 

 Illustrer l’aire d’étude immédiate ; 

 Illustrer les possibles vues vers l’extérieure depuis l’aire d’étude immédiate. 

 
 
Afin de mieux comprendre les enjeux de visibilité de l’aire d’étude immédiate, le bassin de visibilité théorique est présenté sous 
la forme d’un bloc diagramme (Figure 180) dont le relief a été amplifié (x1,5) afin de mieux le percevoir et appréhender son rôle 
en tant que barrière visuel. 
 
 

 

Figure 179 – Localisation des prises de vue sur l’aire d’étude immédiate 
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Figure 180 – Bloc diagramme du bassin de visibilité théorique sur l’aire d’étude immédiate 
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Depuis le chemin d’accès au sud du site rejoignant la 
D217, le site apparait en surplomb sous la forme d’un 

important talus bloquant toute vue vers le carreau.  

Photo 119 : Prise de vue n°1  

 

Depuis le parking au sud du site, on distingue au 
centre le chemin permettant d’accéder au hameau du 

Carnoulès, et sur la droite le chemin d’accès au 
carreau d’exploitation sud. 

Les boisements bordants le carreau bloquent les 
perceptions vers la zone mise à nu du carreau 

d’exploitation. 

Photo 120 : Prise de vue n°2 

 

Depuis le chemin bordant le carreau d’exploitation 
sud, on distingue clairement la zone mise à nu. Des 

résineux sont cependant présents au centre du 
carreau, au niveau d’anciens remblais. 

En arrière-plan, les résineux bloquent la majeure 
partie des vues vers le versant opposé du relief.  

Photo 121 : Prise de vue n°3 

 

Depuis le centre du carreau sud, la zone mise à nu 
se distingue aisément du reste du secteur. Les 

résineux situés sur les pourtours et sur le carreau, 
limitent fortement les vues vers l’extérieur. 

Photo 122 : Prise de vue n°4 

 
 

Vers hameau 
Carnoulès 

Vers D217 

Vers hameau 
Carnoulès 

Haie de conifères au 
centre du carreau 

Zone d’ancienne 
exploitation à nue 

Haie de conifères au 
centre du carreau 

Zone d’ancienne 
exploitation à nue 

Haie de conifères en 
bordure est du carreau 
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Depuis le bord nord-est du carreau sud, une zone de 
remblais au niveau du talus est ouvre les vues vers le 
versant opposé du relief. A ce niveau, l’absence de 
couvert boisée rend possible cette perception au 

contraire des autres zones du carreau. 

Photo 123 : Prise de vue n°5 

 

Sur le carreau, des dépôts de déchets verts sont 
stockés sur la zone mise à nu. A l’ouest, sur les 

pentes du relief, le couvert boisé est omniprésent et 
bloque toute vue. 

Photo 124 : Prise de vue n°6 

 

Entre les deux carreaux d’exploitation, le chemin 
d’accès à la zone nord et au hameau de Carnoulès 
est bordé de part et d’autre d’un important couvert 

boisé bloquant toute vue vers l’extérieur. 

Photo 125 : Prise de vue n°7 

 

Depuis la limite nord de l’aire d’étude, le chemin vers 
le hameau du Carnoulès serpente dans le relief. A ce 

niveau, l’accès à la zone nord apparait clairement 
dégagé, bien que bordé à l’est et à l’ouest de 

boisements. Le carreau nord n’apparait que très 
légèrement à travers une trouée dans le couvert 

boisé. 

Photo 126 : Prise de vue n°8 
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La topographie du carreau nord présente une pente 
assez importante en limite ouest. Dans l’ensemble, le 
carreau est dépourvu de végétation à l’exception de 

quelques arbres isolés. 
Le carreau est en totalité bordé de résineux à 

l’exception du chemin d’accès. 
Les perceptions extérieures vers le nord, l’ouest et le 

sud apparaissent bloquées. 

Photo 127 : Prise de vue n°9 

 

Depuis le haut du talus à l’ouest du carreau, la pente 
offre des perceptions vers le massif opposé et plus 

particulièrement vers le Mas de Lay.  
A l’exception de cette perception, les perceptions 

extérieures sont bloquées par le couvert boisé 
encadrant le carreau. 

Photo 128 : Prise de vue n°10 

 

Depuis le sud du carreau, quelques remblais 
contrastent avec la relative planimétrie du carreau. 

Le couvert boisé bordant le site bloque toute vue vers 
le sud. 

Photo 129 : Prise de vue n°11 

 

Depuis le sud du carreau vers le centre, on constante 
l’effet de barrière visuelle que remplissent les 

boisements encadrant le site. 
Le carreau apparait comme une importante surface 

minérale aux teintes grises qui contraste avec le vert 
des résineux et les couleurs ocres des talus. 

Photo 130 : Prise de vue n°12 
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Les deux carreaux d’exploitation constituant l’aire d’étude sont implantés au cœur d’un massif boisé bloquant la plupart des vues vers l’extérieur. Le sol de ces carreaux présente une teinte contrastant fortement avec les teintes majoritaire des reliefs locaux, à 
savoir le vert des résineux et l’ocre des roches sur les talus. 
Seuls deux secteurs semblent offrir des vues vers le versant opposé du relief. Il s’agit de la zone de remblais sur talus sur au nord du carreau sud, et le talus ouest du carreau nord. Le reste des carreaux est bien dissimulé par les boisements les bordant. 
 
Les enjeux identifiés sont : 
 
Sur le site : 

 Zone nord du carreau sud, au niveau du remblai sur talus dépourvu de végétation ; 

 Zone ouest du carreau nord, au niveau du talus surplombant le carreau et dépassant le couvert boisé à l’est du carreau ; 

 D’une manière générale le couvert boisés bordant les carreaux, notamment le couvert boisé à l’est des carreaux. 
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6.10 CONCLUSION SUR LES SENSIBILITES PAYSAGERES  
 

6.10.1 Evolution du couvert boisé 
 

Selon le type de boisement présent, l’importance du couvert boisé et son rôle en tant que masque visuel peut varier selon les 
saisons. Les photos illustrant la présente étude paysagère ont été prises durant la période estivale 2014, période où tous les 
arbres disposent de leur feuille. 
A l’inverse, en hiver, les arbres à feuillage non persistant sont dépourvus de leurs feuilles, limitant leur rôle de masque visuel. 
 
Cependant, dans le cas du site de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille, la quasi-totalité du couvert boisé présent sur les massifs 
encadrant le site est composé de résineux disposant de leurs épines en hiver. 
 
L’évolution selon les saisons du couvert boisé n’a donc que très peu d’effet sur les perceptions ou l’absence de perceptions 
identifiées dans la présente étude. 
 

6.10.2 Les visibilités 
 

Les visibilités vers le site sont limitées du fait de sa localisation au cœur d’un ensemble de reliefs masquant en grande partie 
les vues lointaines. 
 
Toutefois, la position du site sur le versant ouest de la vallée du Reigoux offre des visibilités depuis le versant opposé, 
notamment depuis les hameaux du « Castellas », des « Vignes » et du « Mas de Lay ». 
 
En vue rapprochée, l’important couvert boisé et le relief limitent les perceptions qui se concentrent au final : 

 Aux hameaux du « Castellas », des « Vignes » et du « Mas de Lay » sur le versant opposé au site qui présente des 
vues directes mais partielles; 

 Les hauteurs de la « Fabrègue « ayant des vues vers le site. Ces vues sont limitées depuis les chemins et sentiers 
mais semblent davantage présentes depuis certaines habitations n’ayant pas de végétation bloquant les perceptions ; 

 Le hameau du « Temple » le long de la D217 qui présente quelques fenêtres visuelles ; ; 

 La frange sud du hameau Carnoulès qui présente une vue partielle et limitée ; 

 Le haut du hameau du « Reigoux », au niveau de la D217 qui présente une vue partielle et limitée ; 

 La D217 en contre-bas du site, le long du hameau du « Temple » et des hauteurs du hameau du « Reigoux » ; 

 Quelques fenêtres visuelles le long du chemin d’accès entre la D217 et les hameaux du « Castellas », des « Vignes » 
et du « Mas de Lay ». 

 
En vue éloignée, le relief très marqué et l’enchaînement relief/vallée bloquent la plupart des vues. Ainsi, seules des vues 
depuis la vallée de l’Amous et sa jonction avec la vallée du Gardon au niveau d’Anduze sont possibles. Les vues sont ainsi 
très limitées et correspondent : 

 Les hauteurs de la zone artisanale d’Anduze, à l’ouest ; 

 Route d’accès et hauteurs du quartier Saint-Julien d’Anduze. 

 
La Figure 181 en page 191 présente les différentes visibilités constatées. 



SYNTHESE DES VISIBILITES

Aire d’étude immédiate

Aire d’étude rapprochée

Aire d’étude éloignée

Prise de vue

Avec perception

Sans perception

Boisement

Crête et sommet

Urbanisation

Zone de visibilité possible

Date : Janvier 2015

Source : IGN

Centrale solaire photovoltaïque
Lieu-dit "Ancienne mine de Carnoulès" 

Saint-Sébastien d'Aigrefeuille (30)
VOL-V SOLAR
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6.11 SYNTHESE DE L’ETUDE PAYSAGERE 
 
Les conclusions sont présentées dans chacun des paragraphes : 

 Description Enjeu 

Patrimoine culturel et 
architectural 

Site non compris dans le périmètre de protection de 500m d’un monument 
historique 

Nul Site non compris au sein du périmètre d’un site inscrit ou classé 

Site non visible depuis un monument historique ni depuis un site classé ou inscrit 

Perception visuelle en vue 
éloignée (entre 2 et 10 km) 

Perception possible depuis les hauteurs de la zone artisanale d’Anduze, au sud, 
mais à une distance relativement importante (6 km) 

Faible 

Perception possible depuis la route d’accès et hauteurs du quartier Saint-Julien 
d’Anduze au sud, mais à une distance relativement importante (6 km) et en partie 
bloquée par l’alignement d’arbre bordant la route 

Très 
faible 

Absence d’autre point de perception Nul 

Aire 
d’étude 

rapproché
e (< 2 km) 

Perception 
visuelle 
statique 

Perception partielle possible depuis les hauteurs de Fabrègue, avec un rôle 
important de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 

Faible 

Absence de perception depuis la place de la mairie. Les vues sont bloquées par le 
bâti. 

Nul 

Perception partielle mais possible depuis les hameaux du « Castellas » et des 
« Vignes ». Le petit relief localisé entre ces points de vue et le site bloque une 
partie des perceptions. 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Modéré 

Perception possible depuis le hameau de « Mas de Lay » sur tout le versant 
accueillant le site. 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Modéré 

Perception partielle possible depuis les hauteurs du « Reigoux » bien que le relief 
et le couvert boisé limitent ces perceptions. 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Faible 

Perception partielle possible depuis le sud du hameau de « Carnoulès ». 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Faible 

Perception 
visuelle 

dynamique 

Fenêtre visuelle réduite depuis l’entrée du Temple – D217. 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Faible 

Fenêtre visuelle réduite depuis la sortie du Temple – D217 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Faible 

Absence de perception depuis la sortie de Fabrègue – D217. Les vues sont 
bloquées par les boisements. 

Nul 

Fenêtre visuelle possible mais courte depuis certaines portions du chemin d’accès 
aux hameaux du Castellas et du Mas de Lay depuis la D217 
Rôle de masque paysager des boisements bordant l’aire d’étude immédiate 
important 

Modéré 

Absence de perception depuis la sortie du Reigoux – D217. Les vues sont 
bloquées par les boisements. 

Nul 

Depuis l’entrée nord du Carnoulès Nul 

Depuis la D217 en contrebas du site Faible 

Eléments du 
paysage 

Massif boisé des pentes des reliefs 
Boisements bordant les lieux de vie et axes de communication 

Modéré 
à Fort 

Aire 
d’étude 

Implantation 
d’une centrale 

Les zones à nu des carreaux d’exploitation sont peu visibles et ne constituent pas 
un paysage de qualité. 

Faible 

immédiat
e 

photovoltaïque 
Le talus ouest du carreau d’exploitation nord et le talus de remblais sur le carreau 
d’exploitation sud offrent des vues extérieures vers les hameaux du versant 
opposé de la vallée du Reigoux  

Modéré 

Eléments du 
paysage 

Les boisements sur les zones planes bordant les zones à nu des carreaux 
d’exploitation jouent un rôle de masque paysager limité compte tenu de leur faible 
densité et de leur mauvaise qualité. 

Modéré 

Les boisements sur les pentes bordant les zones à nu des carreaux d’exploitation 
et les bandes boisés le long des chemins bordant le site constituent des masques 
paysagers importants vers les zones à nu des carreaux d’exploitation.  

Modéré 
à Fort 

Tableau 40 : Synthèse des enjeux paysagers identifiés 

La synthèse des enjeux est présentée sur la carte suivante (Figure 182). 
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7 INTERRELATIONS ENTRE LES COMPOSANTES DE L’ETAT INITIAL 
 
L’aire d’étude rapprochée est située dans le Piémont oriental des Cévennes, à une altitude comprise entre 200 et 300 m NGF. 
L’influence méditerranéenne est encore forte, mais elle commence à être tempérée par le relief et la zone connaît en automne 
les fameux épisodes cévenols qui sont responsables de nombreuses inondations catastrophiques. 
 
Ce relief, même s’il n’est pas très haut, est très raide avec des vallées étroites et il a toujours représenté une contrainte 
importante pour le développement des activités humaines. Les terres agricoles sont rares et ont été gagnées à la force des 
mains par des générations d’hommes et de femmes qui ont construit ces terrasses et développé entre autres des 
châtaigneraies qui ont localement remplacé les traditionnelles forêts de chêne.  
 
A l’écart des grands axes de communication, il s’agit avant tout d’un espace naturel, boisé à plus de 70% sur lequel les 
pouvoirs publics misent pour développer un tourisme « vert ». Mais les Cévennes ont également une longue tradition minière. 
On pense en premier au charbon, avec l’aventure des grandes mines du bassin houiller d’Alès, mais il y a eu également un 
grand nombre d’exploitations de sulfures polymétalliques : plomb, zinc et argent. 
C’est le cas de l’aire d’étude rapprochée qui a été exploitée de façon intermittente jusqu’en 1962, d’abord par galerie 
souterraine, puis à ciel ouvert. Cette période minière s’est toutefois soldée dans le cas de Saint-Sébastien d’Aigrefeuille par un 
désastre écologique. L’absence de réhabilitation des zones décapées et surtout la mise en place d’une verse à stérile, dans le 
lit d’un ruisseau, le Réigoux, et au droit d’une probable source sont responsables d’une très importante pollution des eaux de 
surface qui ont été rendus impropres à tout usage, y compris agricole. Notons qu’une partie de ces eaux de surface 
s’engouffre dans les anciennes galeries et pollue potentiellement la masse d’eau souterraine. 
 
Dans ce milieu très dégradé, les habitats, la faune et la flore ne présentent que des enjeux de conservation faibles à 
négligeables. Les boisements jouent cependant un rôle pour limiter l’érosion. 
 
La réhabilitation de cette zone qui figure au programme d’action du SAGE des Gardons sera longue et la commune a d’ores et 
déjà rendu inconstructible pour tout usage d’habitation toute l’ancienne zone minière pour prévenir les risques. Elle a toutefois 
autorisé la construction d’une centrale solaire, occupation du sol qui pourrait offrir une seconde vie à ces sols fortement pollués 
et qui permettra à la commune de tirer un revenu qui viendra financer en partie la dépollution du site. 
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1 DEFINITION DES MESURES – APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 
 
L’article R 122.5 du Code de l’Environnement indique que l’étude d’impact doit présenter « les mesures prévues par le 
pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 

 Eviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu 
être évités ; 

 Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets 
attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés à l’état initial ainsi que d'une présentation des 
principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets ». 
 
Les différents types de mesures sont les suivants : 

 Les mesures de suppression ou d’évitement (ME) permettent d’éviter l’impact dès la conception du projet (par 
exemple le changement d’implantation pour éviter un milieu sensible). Elles reflètent les choix du maître d’ouvrage 
dans la conception d’un projet de moindre impact ; 

 Les mesures de réduction ou réductrices (MR) visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution 
ou de l’augmentation de la superficie du projet, de la modification de l’espacement d’éléments de la centrale, de 
l’éloignement d’habitats sensibles, etc. 

 Les mesures de compensation ou compensatoires (MC) visent à conserver globalement la valeur initiale des 
milieux, par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements 
sont nécessaires, en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine naturel, en mettant en œuvre 
des mesures de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une 
fois les autres types de mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la 
nature de l’impact. Elle est mise en œuvre en dehors du site projet. Les mesures compensatoires au titre du 
réseau Natura 2000 présentent des caractéristiques particulières. 

 

Ces différents types de mesures, clairement identifiées par la réglementation, doivent être distingués des mesures 
d’accompagnement du projet telles que la mise en œuvre d’un projet touristique ou d’un projet d’information sur les 
énergies, par exemples. Elles visent aussi à apprécier d’une part, les impacts réels du projet grâce à la mise en place de 
suivis naturalistes et d’autre part, l’efficacité des mesures. 
 
Conformément au Code de l’Environnement, les mesures sont proportionnées à la sensibilité environnementale de 
la zone impactée, et à l’importance des incidences projetées sur l’environnement. 
 
Sont décrites dans le présent chapitre les mesures envisagées par le Maître d’Ouvrage pour Eviter (ME), Réduire (MR), 
Compenser (MC) ou Accompagner (MA) les inconvénients de l'activité projetée, ainsi que l'estimation des dépenses 
correspondantes. 
 
 

2 LES MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION INHÉRENTES À LA CONCEPTION 
DU PROJET 

 
Lors de la conception du projet, suite aux résultats des différentes expertises réalisées dans le cadre de l’étude d’impact 
(étude paysagère, étude écologique, étude acoustique et étude généraliste), le Maître d’Ouvrage a pris un certain nombre de 
décisions permettant d’éviter plusieurs impacts négatifs. 
 
Une partie de ces décisions est présentée au chapitre « Raison du choix du projet » en page 199, et est reprise ci-dessous. 
 
L’emplacement et la disposition de l’ensemble des installations et des aménagements associés (plateformes, chemins, 
raccordements) ont été étudiés de manière à éviter ou réduire les impacts potentiels. 
 

2.1 DISPOSITIONS CONCERNANT LE MILIEU PHYSIQUE 
 

2.1.1 Dispositions concernant le sol 
 

Titre ME 1 – Evitement des zones à topographie perturbée 

Phase Conception 

Type de mesure Evitement 

Description et 
performance attendu: 

Les zones à la topographie perturbée (situées au sein de l’aire d’étude immédiate et 
correspondant aux talus liés à l’activité passée du site localisées en bordure des anciens 
carreaux d’exploitation) ont été évitées au maximum.  

Cela permet ainsi de ne pas générer des impacts sur l’environnement : 

 En évitant de modifier la topographie existante (limitation des effets d’érosion et de 
stabilité des sols, limitation des effets sur le paysage, limitation des effets sur les 
boisements existants) ; 

 En évitant de créer d’importants mouvements de matériaux internes (nuisance 
supplémentaires en phase chantier) ou externes (évacuation des matériaux). 

Cet évitement permet également de s’affranchir d’une difficulté technique relative à l’implantation 
des structures sur des topographies perturbées. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Coût Inclus dans les coûts de conception 

 

Titre MR 1– Réalisation des câblages électriques en aérien 

Phase Conception 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les réseaux de câbles électriques entre les onduleurs et le local technique ou le poste de 
livraison, et entre le local technique de la zone nord et le poste de livraison sera réalisé en aérien 
sous goulotte sécurisé. 

Cette mesure permet d’éviter la création de tranchée et ainsi de réduire les mouvements de sols. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 
 

2.2 DISPOSITIONS CONCERNANT LE PAYSAGE 
 

Titre MR 2 : Maintien d’une partie des boisements périphériques 

Phase Conception 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Afin de limiter les visibilités rapprochées, il a été décidé au moment de la conception de 
l’implantation qu’une partie des boisements situés en périphérie du projet ne fera pas l’objet d’un 
défrichement ; et cela afin de conserver leur rôle de masque visuel. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Coût Inclus dans les coûts de conception 

 

 

Titre MR 3 : Suppression des zones trop visibles de l’aire d’étude immédiate 

Phase Conception 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Afin de réduire la perception de la centrale depuis les points de vue les plus sensibles 
(notamment les quelques hameaux situés sur le versant opposé et pouvant avoir une perception 
du projet, ainsi que depuis le hameau du « Carnoulès », les zones les plus visibles de la centrale 
ont été supprimées lors de la conception du projet. 

Cela s’est notamment traduit par une suppression d’une partie de l’implantation sur la zone nord 
et sur la zone sud, réduisant de manière significative la puissance installée. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Coût Inclus dans les coûts de conception 
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3 LES MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN PHASE CONSTRUCTION ET 
EXPLOITATION 

 
 

3.1 DISPOSITIONS CONCERNANT LE MILIEU PHYSIQUE 
 

3.1.1 Dispositions concernant le climat 
 

Titre MR 4 – Choix des véhicules et engins de chantier, et entretien 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

L’utilisation d’engins et matériels récents permettra de limiter les émissions de particules 
polluantes contenues dans les gaz d’échappement dans le respect des normes actuelles. Ils 
seront régulièrement entretenus et leur moteur sera réglé pour optimiser la combustion et limiter 
les rejets gazeux. 

 

De plus, les engins utiliseront comme carburant du Gazole Non Routier, obligatoire depuis le 1er 
mai 2011 d’après l’arrêté du 10 décembre 2010, et contenant dix fois moins de soufre que le fioul 
autrefois utilisé pour les engins. Cette obligation est le résultat de l’application dans la norme 
française de la directive 2009/30/CE, qui : 

 A pour objectif de limiter la pollution atmosphérique ; 

 Impose l’utilisation d’un gazole avec une très faible teneur en soufre (10 mg/kg) ; 

 Permet le développement des dispositifs de traitement des gaz d’échappement et la 
réduction des émissions des engins qui l’utilisent. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

Après application de cette mesure, les impacts résiduels sont d’autant plus faibles. 
 

Indirect Long terme Très faible 

 

3.1.2 Dispositions concernant le sol 
 

Titre MR 5 – Absence de dessouchage 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les opérations de défrichement se limiteront autant que possible à la coupe à raz des 
boisements concernés par le projet et cela afin de maintenir une cohésion des premières 
couches du sol et ainsi limiter le phénomène d’érosion. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les mesures suivantes seront prises afin de limiter tout risque de pollution accidentelle : 

 Entretien des véhicules et engins de chantiers par des sous-traitants qualifiés et formés ; 

 Maintenance et entretien (lavages, vidanges,…) hors du site et vérification préalable du 
bon état du matériel ; 

 Aucun stockage d’hydrocarbures ou autres liquides polluants ne sera autorisé sur le site 
ou alors le stockage sera strictement limité sur une aire étanche. L’approvisionnement 
en hydrocarbures, pour les engins de chantier, sera effectué par un camion-citerne ; 

 Présence d’un kit anti-pollution comprenant : 

o une réserve d’absorbant ; 

o un dispositif de contention sur voirie ; 

o un dispositif d’obturation de réseau. 

 Respect du code de la route et conduite prudente ; 

 Définition d’un plan d’alerte et de secours en cas de pollutions accidentelles pendant le 

chantier ; 

 Formation du personnel de chantier à intervenir en cas de pollution accidentelle. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

Dont 150 € par kit anti-pollution 

Après application de cette mesure, les impacts résiduels seront très faibles à faibles. 
 

Direct Court à 
moyen 
terme 

Très faible 
à faible 

 
 

3.1.3 Dispositions concernant les eaux souterraines 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 
Après application de cette mesure, les impacts résiduels sur une éventuelle pollution des eaux souterraines seront 
faibles. 

 

Indirect Court et 
Long terme 

Très faible 

 
 

3.1.4 Dispositions concernant les eaux superficielles 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Afin d’éviter l’augmentation de la quantité de matière en suspension dans les eaux pluviales et 
les eaux de ruissellement, aucun mouvement de terre ni travaux nécessitant d’impact le sol 
n’aura lieu par temps pluvieux. 

Cela sera d’autant plus vrai à l’approche et lors d’épisodes cévenoles responsables d’importantes 
précipitations et possiblement de phénomène de lessivage des sols et de formation des ravines. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

L’objectif est d’assurer la sécurité de fonctionnement, maintenir les parois et stabiliser les 
capacités hydrauliques des fossés. 

 

Les fossés actuels subissent une érosion marquée. La reprise des différents fossés qui couvrent 
le secteur d’étude aura pour objectif de les curer et de favoriser leur revégétalisation naturelle par 
la réduction des vitesses d’écoulement de l’eau là où c’est nécessaire. 
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L’impact résiduel sur l’environnement sera faible. 
 
 

Direct Court terme Faible 

 

3.3.2.4 Dispositions concernant l’émission de poussière 

Titre MR 29 – Limitation de l’envol des poussières 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Compte tenu du caractère potentiellement pollué des poussières générées sur le site, les 
mesures suivantes seront prises afin de limiter leur impact : 

 La vitesse sur le chantier et d’une manière général sur la centrale sera limitée à 30 

km/h ; 

 Lors des opérations de forage, une brumisation ou une aspersion des forages sera 

réalisée ; 

 Par temps sec et/ou venté, un arrosage pourra être mis en œuvre au moyen 

d’arroseuses mobiles. Une attention particulière sera portée sur la nécessité de ne pas 

procéder à un arrosage trop important afin d’éviter tout phénomène d’entrainement des 

particules par des eaux de ruissellement ; 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Location d’une arroseuse : 400 € /j 

Autres coûts dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les entreprises intervenant sur le site seront sensibilisées aux risques que présente le site ainsi 
que les mesures à suivre. Pour cela : 

 Un Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 

(PGCSPS), indiquant les risques et les mesures à suivre par les salariés, sera rédigé et 

communiqué aux entreprises ; 

 Le PGCSPS rappellera l’obligation de porter des Equipements de Protection Individuels 

(masques et gants) ; 

 Il sera demandé dans le cadre des Dossiers de Consultation aux Entreprises d’organiser 

une réunion d’information à destination de leur personnel pour les informer de la nature 

du site, des actions spécifiques à mettre en œuvre ainsi que des mesures de protection. 

Un rapprochement sera effectué préalablement au démarrage des travaux afin de valider 
l’ensemble des prescriptions à suivre concernant la protection de la santé du personnel  

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 
Après application de l’ensemble de ces mesures de réduction, l’impact résiduel sera faible. 
 

Direct Court terme Faible 

3.3.2.5 Dispositions concernant la qualité de l’air 

Titre MR 29 – Limitation de l’envol des poussières 

 

Titre MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel 

 
Après application de l’ensemble de ces mesures de réduction, l’impact résiduel sur la qualité de l’air sera faible. 
 
 

Indirect Court terme Faible 

 
 

3.3.3 Dispositions concernant le défrichement 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 31 -  Plantation de feuillus 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Sur les zones objets du défrichement sélectif, et aux abords de l’entrée sud de la centrale, 50 
plants forestiers de 1 an d’une hauteur de 40-60 cm seront plantés (essence choisi : aulne en 
feuille de cœur, chêne vert, …). 

 

Cette mesure aura pour effet à la fois de permettre de compenser pour partie l’abattage d’arbres, 
mais également de renforcer la tenue mécanique des terrains et de reconstituer une partie du 
masque visuel supprimé par le défrichement. 

 

La localisation exacte des zones replantées sera définie en accord avec l’expert forestier chargé 
d’identifié les arbres à abattre dans le cadre du défrichement sélectif. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût 400 €  HT 

 
 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 9 – Seuil de rétention déversoir propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 

Titre MR 10 – Seuil déversoir 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 11 – Voirie interne et fossé périphérique 

 Voir détail de la mesure en page239 

 

Titre MR 12 –Buses de franchissement et réseau enterré 

 Voir détail de la mesure en page239 

 

Titre MR 13 –Reconquête Végétale - enherbement 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 
 
L’application de ces mesures permettra de réduire les impacts potentiels suivant : 
 
Impact du défrichement sur le maintien des terres  
 

Indirect Moyen terme Faible 

 
 
Impact du défrichement sur la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents 
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Indirect Moyen terme Faible 

 
Impact du défrichement sur l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité 
des eaux 
 

Indirect Moyen terme Positif 

Impact du défrichement sur la salubrité publique 
 

Indirect Moyen terme Faible 

 
 
 

3.4 DISPOSITIONS CONCERNANT LE PAYSAGE 
 
Compte tenu du peu d’impact attendu sur le paysage, il n’est pas nécessaire de mettre en œuvre de mesure de réduction 
supplémentaire. 
Toutefois, la mesure suivante pourra servir à augmenter le masque visuel aux abords de la centrale. 
 

Titre MR 31 -  Plantation de feuillus 

 Voir détail de la mesure en page246 

 
 

4 LES MESURES DE COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 

4.1 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT AU TITRE DU MILIEU NATUREL 
 

MA 1 - Aménagements en faveur de la biodiversité 

Modalité technique   

L’implantation de la centrale solaire va entrainer une destruction d’habitats d’espèces. Cependant, à partir de la phase 
d’exploitation, certains aménagements simples pourraient permettre d’accroitre de manière significative la capacité d’acceuil 
de la zone pour la biodiverisité : 

- Création de micro-habitats à reptiles et amphibiens 

Ces micro-habitats, installés dans les zones les moins fréquentées de la centrale, au pied des panneaux ou en bordure de 
celle-ci, serviront aux reptiles et amphibiens comme refuges, zones de chasse ou encore habitat d’hibernation. Ces derniers 
pourront prendre la forme de simple tas de pierres sèches issues des rémanents du chantier orientés vers le sud-est. Ces 
structures procurent des conditions thermiques idéales à l’installation de nombreuses espèces de reptiles et d’amphibiens, 
qui pourront se réfugier dans les interstices entre les pierres. 

Localisation  Emprises de la centrale (loin des voies de circulation) 

Eléments en bénéficiant  Toutes les espèces de faune sauvage 

Période de réalisation Phase travaux 

Coût estimatif 

Tas de pierres  
- Dépendant de la quantité de pierres disponibles à l’issue des travaux.  

- Compter 1 jour de travail avec mini-pelle pour l’installation des tas de pierres 

 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase d’exploitation 

Modalités techniques  

En phase d’exploitation, la végétation au sol de la centrale sera entretenue de manière douce, en évitant les périodes 
printanières et estivales, pour préserver la faune reproductrice (reptiles et avifaune notamment). Un couvert végétal de type 
garrigue herbacée sera maintenu, en cohérence avec la prévention des risques incendies. Les produits phytosanitaires tels 
que les herbicides seront à proscrire pour éviter d’éventuels effets néfastes sur la biodiversité.  

Un entretien mécanique raisonné de la végétation en phase exploitation est préconisée. Deux fauches sont préconisées, une 
première quinzaine de mars permettant à la flore précoce de s’épanouir, une seconde fin août à mi septembre évitant les 
périodes de reproduction de l’avifaune et le pic d’activité de l’entomofaune. Ces dates de fauches sont également favorables 
aux autres groupes faunistiques. 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase d’exploitation 

Localisation Emprises de la centrale et milieux ouverts annexes. 

Eléments en bénéficiant La biodiversité au sens large 

Période de réalisation Phase d’exploitation 

Coût Pas de surcoût complémentaire. 

 
 

MA 3 - Suivi écologique de l’efficacité des mesures 

Modalités techniques  

Afin d’évaluer de manière précise les impacts positifs et négatifs du projet sur les habitats, la faune et la flore, nous 
préconisons l’accompagnement régulier par un écologue tout au long de la phase d’exploitation, sur une période de 5 ans. Un 
premier bilan post-opération sera effectué juste après la fin des travaux. Par la suite, le suivi de type diachronique, sera mis 
en œuvre grâce à deux passages annuels sur site, notamment au début du printemps et en fin d’été. Chacune de ces 
interventions fera l’objet d’un compte-rendu transmis à l’ensemble des acteurs et gestionnaires, et contiendra d’éventuelles 
propositions d’amélioration des aménagements et / ou de la gestion du site. 

 Suivi de recolonisation 

L’écologue sera en charge de procéder à une évaluation de l’évolution du couvert végétal du site et des populations de faune 
et de flore inventoriées lors de ce diagnostic, avec une attention particulière portée sur les espèces à enjeux régional. Ce suivi 
concernera également les espèces invasives. 

 Suivi du phénomène de piège écologique 

Des études réalisées aux Etats-Unis ont révélé des cas de mortalité d’oiseaux et d’invertébrés (papillons et libellules 
notamment) sur divers types de centrale solaire à vocation de production électrique (Kagan et al. 2014, Hovard et al. 2010). 
Les causes de cette mortalité sont principalement dues au fait que ces animaux ont tendance à confondre les panneaux 
photovoltaïques avec des zones humides. Ce phénomène de piège écologique engendre plusieurs conséquences néfastes 
aux populations concernées :  

- mortalité des individus à l’atterrissage 

- affaiblissement ou mort des individus à court ou moyen terme en raison de l’absence de ressources alimentaires 

adaptées sur place 

- échec de reproduction due aux pontes sur les panneaux 

Face à ces constats, un suivi de la centrale en phase exploitation est préconisé afin d’évaluer l’impact du projet sur la faune. 

Le principe est de parcourir l’ensemble de la zone définie pour le suivi en passant entre chaque panneau solaire de la 
centrale en scrutant minutieusement le sol à la recherche de cadavres d’oiseaux ou d’individus blessés, et en étudiant avec 
précision la composition spécifique et le comportement individuel des oiseaux et invertébrés (odonates et lépidoptères) afin 
de détecter d’éventuels signes de confusion (présence d’espèces inféodées aux milieux aquatiques, comportements 
reproducteurs à proximité des panneaux (territorialité, parades, accouplements, pontes).  

Localisation  Ensemble de la zone de projet. 

Eléments en bénéficiant  La biodiversité au sens large. 

Période de réalisation Phase d’exploitation, suivi sur 5 ans 

Coût estimatif 
2 passages par an sur une période de 5 ans + rédaction compte rendu de visite de 
terrain. 
1000 € / an soit 5 000 € sur 5 ans  

 
 

MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la chiroptérofaune 

Modalité technique  

L’absence d’arbre-gîte potentiel pour la chiroptérofaune au sein des emprises du projet n’oblige en rien de devoir pallier au 
manque temporaire de gîtes lié à l’abattage d’arbre lors de la phase « chantier ». Cependant, poser quelques nichoirs aux 
abords du futur projet permettrait d’accroître les possibilités d’installation pérenne sur le secteur de certaines espèces 
comme notamment des Pipistrelles. La pose de ces gîtes artificiels pourrait par exemple se faire au sein des boisements 
situés aux alentours de l’aire d’étude et conservés suite au projet. 5 nichoirs de type Schwegler pourront être installés à une 
hauteur comprise entre 4 et 8 mètres et orientés vers le sud. La pose pourra se faire par un expert écologue, accompagné 
d’un professionnel aguerri aux techniques de corde. 
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MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la chiroptérofaune 

    

Exemple de nichoir Schwegler installé dans un arbre  

Localisation Les nichoirs pourront être posés dans les secteurs boisés situés aux alentours de l’aire d’étude. 

Eléments en 
bénéficiant 

L’ensemble des espèces de chiroptères arboricoles et anthropophiles. 

Période de réalisation Phase exploitation 

Coût estimatif 30 euros HT le nichoir (x 5 = 150 euros environ sans la pose) 

 

 

MA 5 –  Préconisations pour les plantations paysagères 

Modalités 
techniques 

 

Il est possible que des plantations soient réalisées sur le site d’étude, elles permettront principalement d’empêcher 
un retour des espèces envahissantes en occupant rapidement toutes les niches écologiques disponibles A ce sujet, 
nos préconisations sont les suivantes : 

- Eviter l’apport de terres allochtones, qui contiennent souvent des graines ou des rhizomes de plantes 
envahissantes ou rudérales qui posent des problèmes par la suite 

- Eviter les plantations et les ensemencements d’espèces exotiques horticoles dont un bon nombre 
sont envahissantes en Languedoc-Roussillon, comme par exemple l'Arbre aux papillons Buddleia davidii, 
l'Herbe de la Pampa Cortaderia selloana, le Laurier palme Prunus lauro-cerasus, le Robinier Robinia 
pseudo-acacia, l'Ailanthe Ailanthus altissima ainsi que tous les conifères et les cactées 

- Utiliser des espèces locales (disponibles en jardinerie) qui sont mieux adaptées au climat local (moins 
d'arrosage en été...). Attention aux cultivars qui peuvent s'hybrider avec des individus sauvages et ainsi 
défavoriser l'espèce à terme. 

Par rapport aux espèces fréquemment proposées, un certain nombre d’espèces proposées doivent être éliminées, 
parce qu’elles ne sont pas présentes naturellement dans le secteur : 

Espèces envisageables Espèces à proscrire 

Populus alba Fraxinus ornus 

Populus nigra Stipa tenuissima 

Fraxinus angustifolia Myrtus communis 

Ulmus minor Prunus lusitanica 

Amelanchier ovalis Tamarix tetendra et pentandra 

Salix alba Gaura lindheimeri 

Salix purpurea Amorpha canescens et fructicosa 

Viburnum tinus Atriplex halimus 

Phillyrea angustifolia Cistus ladaniferus et autres cistes 

Sambucus nigra Medicago arborea 

Arbutus unedo Perovskia atriplicifolia 

Ligustrum vulgare Phlomis fructicosa 

Quercus ilex Tous les rosiers 

Cornus sanguinea Teucrium fructicans 

Cistus albidus Ceanothus thyrsiflorus 

Cistus monspeliensis Coronilla glauca 

Acer monspessulanum Buddleia davidii 

Acer campestre Toutes les Lavandula 

Sorbus domestica Salvia officinalis 

Olea europea Santolina chamaecyparissus 

Buxus sempervirens Sopohora du Japon 

Pinus halepensis Albizia julibrissin 

Rhamnus alaternus Melia azedarach 

Prunus spinosa Mimosas en général 

 
Les espèces surlignées en mauve ont également été proposées dans l’Analyse de l’état des boisements 
présents sur la zone d’implantation de la centrale photovoltaïque deSaint-Sébastien-d’Aigrefeuille et 
préconisations d’actions » par le CRPF du Languedoc-Roussillon. 

Localisation  Ensemble de la zone de projet 

Eléments en 
bénéficiant  

La biodiversité au sens large 

Période de 
réalisation 

Phase chantier 

Coût estimatif 
Pas de surcoût si des plantations sont prévues dans le projet initial. A estimer si ce n’est 
pas le cas. 
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4.2 MESURES DE COMPENSATION AU TITRE DU DEFRICHEMENT 
 

Titre MC 1 – Compensation du défrichement 

Phase Exploitation 

Type de mesure : Compensation 

Description et 
performance attendu: 

Dans le cadre du défrichement (complet ou sélectif) de 3,0409 ha, des mesures de compensation 
doivent être prises par le Maître d’Ouvrage. Ces mesures peuvent correspondre à : 

- Recréer des reboisements selon un ratio fixé par la DDTM 30 ; 

- Participer à des travaux sylvicoles ayant un intérêt particulier 

- Verser une participation financière au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois. 

Compte tenu de la mauvaise qualité agronomique des terrains concernés par l’ancienne mine de 
Carnoulès, la solution de recréation de boisements ne semble pas pertinente, la garantie de 
réussite étant faible. 
 
Il est ainsi préférable de s’orienter vers la participation à des travaux sylvicoles. Pour cela, le 
Maître d’Ouvrage dispose d’un an après l’obtention de l’autorisation de défrichement pour 
sélectionner un projet et participer à son financement. 
 
Le montant de la participation sera équivalent au montant de l’indemnité de défrichement qui sera 
fixé par la DDTM 30, et qui correspond au « coût normalisé de reboisement par hectare » (fixé 
pour l’heure à 3 280 € HT mais sujet à évolution), multiplié par la « surface à défricher », multiplié 
par le « ‘facteur de compensation » (le facteur pressenti dans le cas de Saint-Sébastien 
d’Aigrefeuille est de 1). 
L’estimation du montant de la participation est ainsi de 3,0409*3280*1= 9 974,15 € HT  
 
Si aucun projet de travaux agricoles n’a été trouvé passé le délai d’1 an, le Maître d’Ouvrage 
procédera directement au paiement de l’indemnité au Fond Stratégique de la Forêt et du 
Bois. 

 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

DDTM30 

Coût Environ 9 974,15 € HT, à valider avec l’administration 

 
 

5 ESTIMATION DU COUT DES MESURES 
 

Mesure Coût de la mesure 

Mesure d’évitement 

ME 1 – Evitement des zones à topographie perturbée Inclus dans les coûts de conception 

MR 1 – Réalisation des câbles électriques en aérien Inclus dans le coût du chantier 

Mesure de réduction 

MR 2 : Maintien d’une partie des boisements périphériques Inclus dans les coûts de conception 

MR 3 : Suppression des zones trop visibles de l’aire d’étude 
immédiate 

Inclus dans les coûts de conception 

MR 4 – Choix des véhicules et engins de chantier, et 
entretien 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 5 – Absence de dessouchage Inclus dans le coût du chantier 

MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle Intégré dans le coût du chantier 
150 € HT par kit anti-pollution 

MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux Inclus dans le coût du chantier 

MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale Inclus dans le coût du chantier 

MR 9 – Seuil de rétention déversoir propice à la reconquête 
végétale 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 10 – Seuil déversoir Inclus dans le coût du chantier 

MR 11 – Voirie interne et fossé périphérique Inclus dans le coût du chantier 

MR 12 –Buses de franchissement et réseau enterré Inclus dans le coût du chantier 

MR 13 –Reconquête Végétale - enherbement Inclus dans le coût du chantier 

MR 14 – Prévention et lutte contre l’incendie Défrichement : 36 000 €HT pour 3 ha (sans dessouchage) 
Débroussaillement : 21 500 € HT pour 4,8 ha 
Citerne DFCI : 8 000 € HT 
Autres coûts inclus dans les coûts de chantier 

MR 15 – Calendrier d’exécution des travaux Intégré dans le coût du chantier 

MR 16 – Accompagnement écologique 2 500 à 5 000 €HT dépendant de la durée de chantier 

MR 17 – Délimitation et respect des emprises et mise en 
défens des secteurs d’intérêt écologique 

Coût de main d’œuvre intégré avec la mesure MR 15 

MR 18 –Lutte contre les espèces végétales invasives 
pendant les travaux 

Coût de main d’œuvre intégré avec la mesure MR 15 

MR 19 – Création de micro-habitats pour la petite faune 
avant travaux de défrichement 

150 € HT et coût de main d’œuvre intégré avec la mesure 
MR 15 

MR 20 – Mise en place de clôtures adaptées à la faune du 
site 

240 €HT pour 10 « ouvrages » petite faune 

MR 21 – Gestion des risques de pollution de l’Amous et des 
zones humides du site, écoulements, suintements et fossés 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 22 -  Signalisation du chantier 300 € HT pour la pose de 2 panneaux 

MR 23 -  Plan de circulation Inclus dans le coût du chantier 

MR 24 -  Identification des itinéraires pour le transport Inclus dans le coût du chantier 

MR 25 -  Limitation des émissions sonores des engins, des 
véhicules et des matériels de manutention 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 26 -  Gestion des déchets de chantier Inclus dans le coût du chantier 

MR 27 -  Absence de déblais Inclus dans le coût du chantier 

MR 28 -  Valorisation des matériaux du démantèlement Inclus dans le coût du chantier 

MR 29 – Limitation de l’envol des poussières Location d’une arroseuse : 400 €HT/j 
Autres coûts inclus dans les coûts de chantier 

MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel Inclus dans le coût du chantier 

MR 31 -  Plantation de feuillus 400 € HT 

Mesure d’accompagnement 

MA 1 - Aménagements en faveur de la biodiversité - 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase 
d’exploitation 

Selon les surfaces à traiter 

MA 3 - Suivi écologique de l’efficacité des mesures 1 000 €  

MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la 
chiroptérofaune 

150 € 

MA 5 –  Préconisations pour les plantations paysagères 820 € HT 

Mesure de compensation 

MC 1 – Compensation du défrichement 9 974,15 € HT 




